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RésuméCe rapport documente l’activité au sein des prisons de la Direction de la Documentation etde la Sécurité (DDS) entre 1982 et 1990, ainsi que l’étendue de la responsabilité de HissèneHabré et des hauts fonctionnaires de son gouvernement dans les violations des droits del’homme commises par la DDS. Ce rapport révèle un ensemble de politiques et de procéduresplanifié et coordonné qui eut pour résultat le décès d’un nombre important de détenus. Ildémontre que ces décès en détention n’étaient pas des incidents isolés. Ce rapport apportela preuve que ces politiques et ces procédures trouvent leur origine aux plus hauts niveauxde l’administration de Hissène Habré. Les conclusions du rapport résultent de l’analyse desarchives officielles de la DDS et d’autres services gouvernementaux, qui ont été retrouvéespar Human Rights Watch (HRW) en 2001 dans un bureau abandonné de l’ancien quartiergénéral de la DDS, et encodées dans une base de données.Hissène Habré a accédé à la présidence du Tchad en 1982 et a aussitôt créé la DDS. À partirdes documents de la DDS, retrouvés et encodés par HRW, nous démontrons que la DDSfaisait initialement partie du Ministère de l’Intérieur, et que Habré l’a réorganisée six moisaprès sa création afin qu’elle opère comme une unité spéciale (indépendante du Ministère del’Intérieur), lui rendant directement compte. À partir des analyses des archives de la DDS(incluant les rapports de surveillance et les certificats de décès), nous avons constaté que letaux de mortalité au sein de la DDS variait de 30 pour 1.000 à 87 pour 1.000 prisonniers. Cetaux est sensiblement supérieur au taux de mortalité brut du Tchad dans les années 70 et 90qui était de moins de 25 pour 1.000, voir la section 5.2 (notons que le taux de mortalité brutpour l’ensemble du Tchad est principalement lié à une mortalité infantile élevée, à la différencede la mortalité au sein des prisons de la DDS). Un total de 12 321 victimes est mentionnédans les documents retrouvés et encodés, parmi lesquelles figurent des informationsconcernant 1 208 décès en détention. À partir des documents retrouvés, nous avons pu établirque le Président Habré avait reçu 1.265 communications directes relatives à 898 détenus dela DDS. C’est la preuve directe que les subordonnés de Habré au sein de la DDS lui ontcommuniqué des informations détaillées sur les pratiques et les activités de la DDS.Les documents émis au sein de la DDS apportent la preuve que la DDS menait des opérationsdans les différentes provinces du Tchad et que sa direction était informée de ces opérationsau sein des différentes régions. Des arrestations et détentions arbitraires ainsi que des actesde torture sont mentionnés dans les documents. Il est impossible de déterminer avec certitudedans quelle mesure ces documents retrouvés et encodés sont représentatifs de l’ensembledes documents qui ont pu être produits par la DDS. Cependant, ces documents établissentle type d’actes perpétrés par la DDS et prouvent que la direction, y compris le PrésidentHabré, était continuellement informée de ces actions. Parmi les documents retrouvés figureégalement un serment d’allégeance par lequel les fonctionnaires recrutés au sein de la DDSjurent « honneur, fidélité et dévouement au Président de la République » et promettentsolennellement « de ne jamais trahir et de garder secrètes toutes les activités de la DDS ».Ce document révèle le rôle qu’avait le Président Habré dans les opérations et la supervisionde la DDS.
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2  Trois des documents n’étaient pas utiles pour la majeure partie de notre analyse statistique, voir l’annexe C.2.

Pour mieux évaluer la responsabilité hiérarchique du commandement de la DDS, nousavons analysé le flux des documents entrant et sortant de la DDS. Sur les 2.7332 documentsofficiels retrouvés dans l’ancien siège de la DDS et encodés par HRW, 384 sont descommunications directes de la DDS à l’attention du Président Habré. Une grande partie desautres documents (pour lesquels les auteurs et les destinataires sont aisément identifiables)sont des communications internes de la DDS (généralement de la BSIR à la direction de laDDS ou des différents services au directeur de la DDS). Notre analyse établit que :• le directeur de la DDS (qui était nommé directement par le Président Habré) recevaitrégulièrement des communications écrites de la part des différents services de laDDS ;• le Président Habré a continuellement reçu des communications ad hoc de la part dudirecteur de la DDS et des services de la DDS au sujet des politiques et des pratiquesde cette dernière ;• Le président Habré était directement informé de l’état de 898 prisonniers, dont 38décès en détention ;• il y a une différence notable entre les communications écrites du Ministère del’Intérieur (MI) au Président Habré, et celles de la DDS au Président Habré. Celalaisse à penser que la DDS n’était pas un ministère ordinaire mais opérait davantagecomme une unité spéciale du bureau du Président, et suggère l’existence incontestabled’une relation supérieur-subordonné entre le Président Habré et la DDS ;• le Président Habré et le directeur de la DDS avaient une autorité directe sur lespromotions et les transferts des cadres supérieurs de la DDS.Notre analyse fourni la preuve que :• Des violations de droits de l’homme à grande échelle étaient perpétrées dans lesprisons de la DDS;• Aussi bien le président Habré que le directeur de la DDS étaient informés desopérations menées par la DDS ainsi que des décès des prisonniers;• Il y avait une relation de supérieur hiérarchique entre le président Habré et lesdirigeants de la DDS.Il existe plusieurs limites à nos résultats. Tout d’abord, nous ne sommes pas en mesured’estimer l’ampleur réelle des violations perpétrées par les fonctionnaires de la DDS etl’étendue de la connaissance de ces actes par le Président Habré. Cependant, notre analysedes archives de la DDS apporte la preuve que des violations massives des droits de l’hommeont été commises par la DDS, que la DDS était sous le commandement du Président Habréet que ce dernier était continuellement informé des opérations de la DDS. Par ailleurs, bienque nous ayons identifié quelques exemples de fonctionnaires qui ont été relevés de leursfonctions par leurs supérieurs, il est difficile d’identifier clairement sur quelle base cesdécisions ont été prises.
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3 Rapport de la commission d’enquête sur les crimes et détournements commis par le Président Habré, ses coauteurset /ou complices, mai 1992.4 Trois des documents n’étaient pas utiles pour la majeure partie de notre analyse statistique, voir l’annexe C.2.5 À l’époque de la première enquête de HRW, le GADDH était basé à l’Association américaine pour l’avancée de lascience (American Association for the Advancement of Science).6 Trois de ces documents n’ont pas été utiles pour la plupart de nos analyses statistiques, voir l’annexe C.2.7 Pour une présentation détaillée des données sur lesquelles ce rapport est basé, voir l’annexe C.

1. IntroductionHissène Habré a été le président du Tchadde 1982 à décembre 1990. Il a été renversépar l’actuel président tchadien Idriss DébyItno. Le régime Habré a fait l’objet denombreux rapports fiables relatifs auxviolations massives des droits de l’homme.Ces violations auraient été le résultat despolitiques et de l’ administration du régimeHabré. En particulier, peu de temps après soninvestiture, Habré a personnellement crééune nouvelle agence officielle de sécurité,«la Direction de la Documentation et de laSécurité » (DDS), qui lui rendait directementcompte. En 1992, une Commissiond’enquête officielle mise en place par lePrésident Idriss Déby Itno, a conclu que laDDS s’était distinguée «par sa cruauté et sonmépris pour la vie humaine».3En mai 2001, dans les anciens locaux de laDDS à N’Djaména, Human Rights Watch(HRW) a retrouvé 49.000 documentsabandonnés. A la suite de cette découverte,le gouvernement tchadien a permis àl’Association des Victimes des Crimes etRépressions Politiques au Tchad (AVCRP),assistée par HRW et la Fédérationinternationale des ligues des Droits del’Homme (FIDH), de consulter lesdocuments et de les utiliser librement.HRW a sélectionné 2.7334 documents enfonction de leur pertinence relative auxquestions de droits de l’homme (voir lasection C.2.), qui ont été numérisés etintégrés dans une base de données. Tous les

documents traitant de la détention, del’interrogatoire et du contre-espionnage,ainsi que de la structure et du personnel dela DDS, ont été sélectionnés. Cette sélectionn’incluait pas les correspondancesadministratives ordinaires et les rapportsquotidiens relatifs aux médias. Outre cesarchives administratives officielles,l’AVCRP et un certain nombre de groupesde victimes au Tchad ont recueilli destémoignages des victimes et de leursfamilles qui ont souffert de violations desdroits de l’homme commises par la DDS etles agences officielles de sécurité de Habré.HRW a demandé l’assistance technique duHuman Rights Data Analysis Group(Groupe d’Analyse des Données de Droitsde l’homme) de Benetech (GADDH) pourl’interprétation de la base de données etl’analyse statistique des documentsretrouvés au sein de la DDS et destémoignages de victimes rassemblés pardes groupes locaux au Tchad.5 Ce rapportprésente une analyse statistique desdonnées issues des 2.7336 documentsretrouvés dans les anciens locaux de la DDSet encodés par HRW, ainsi que d’autresdonnées disponibles.7Ce rapport offre une analyse qualitative,statistique et descriptive des conditions dedétention au sein de la DDS – à savoir lesdécès en détention et les actes de torture –ainsi que des correspondances entre laDDS, le Ministère de l’Intérieur et lePrésident Habré, et de l’évolution des
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8 Cruz, Miguel, Jana Dudokovic and Kristen Cibelli, Preliminary Statistical Analysis of AVCRP & DDS Documents.A report to Human Rights Watch about Chad under the government of Hissène Habré, The Benetech Initiative, 4novembre 2003, disponible sur le site http://www.hrw.org/justice/pdfs/benetechreport.pdf9 Amnesty International (2001) ́  Chad : The Habré Legacy ª, AI Index :AFR 20/004 /2001, October, 2001. Egalementdisponible en français «Tchad : l’héritage Habré» au lien suivant : http://www.amnesty.org/en/library/asset/AFR20/004/2001/en/119b601d-d902-11dd-ad8c-f3d4445c118e/afr200042001fr.pdf (consulté le 22 janvier 2010).10 Division de la population du Département des Affaires économiques et sociales du Secrétariat des Nations Unies,World Population Prospects: The 2006 Revision and World Urbanisation Prospects : The 2005 Revision, http://esa.un.org/unpp11 Voir par exemple, Nolutshungu, Sam C. Limits of Anarchy: Intervention and State Formation in Chad. Charlottesville:University Press of Virginia, 1996; Azevedo, Mario J. Roots of Violence: A History of War in Chad. Amsterdam:Gordon and Breach Publishers, 1998.

promotions et transferts des hautsfonctionnaires au sein de la DDS.L’analyse contenue dans ce rapport se fondeaussi sur des rapports antérieurs deviolations des droits de l’homme liés à laDDS de Hissène Habré.8 Dans un rapportde 2001, intitulé «Tchad - L’héritageHabré», Amnesty International a soulignéque leur travail de documentation menédans les années 1980 donnait seulement unaperçu de l’ensemble des violationscommises sous la présidence de Habré. Lerapport d’Amnesty révèle, de la part deHabré, «une stratégie délibérée dedissimulation des pratiques de ses agentset par conséquent, du sort de sesprisonniers...».9 L’obtention des dossiersadministratifs originaux de la DDS est unenouvelle opportunité de prendreconnaissance des activités de la DDSpendant la présidence de Habré et del’implication de ce dernier dans lasupervision des politiques et des pratiquesde la DDS. Ce rapport présente de nouveauxrésultats d’analyse des archives de la DDSretrouvées et encodées par HRW en 2001.2. Contexte historique et rappeldes faitsLe Tchad est un pays enclavé d’Afriquecentrale peuplé d’environ 10,5 millions

d’habitants. Sous la présidence de HissèneHabré, la population était estimée à 5millions d’habitants.10 Le Tchad estcomposé de plus de 200 différents groupeslinguistiques et ethniques. Son paysage estvarié : savane au sud, désert au nord et zonesahélienne au centre.Depuis son indépendance de la France en1960, l’histoire politique du Tchad estcaractérisée par l’instabilité, la répression,les interventions extérieures et la guerrecivile.11 Les interventions aussi bien directesqu’indirectes des puissances étrangèrescomme la Libye, la France et les Etats-Unisont également eu une influence notoire surla politique intérieure du Tchad.Entre 1979 et 1982, le Gouvernementd’Union Nationale de Transition (GUNT)administrait le Tchad sous la direction deGoukouni Weddeye. En 1980, le Ministrede la Défense, Hissène Habré, et ses forcesarmées (les Forces armées du Nord, FAN)menèrent une insurrection contre legouvernement. En juin 1982, Habré et seshommes destituèrent Weddeye par un Coupd’Etat, et s’emparèrent de la capitaletchadienne, N’Djaména. En octobre 1982,Habré fut officiellement proclaméPrésident du Tchad. Quatre mois plus tard,en janvier 1983, Habré créait la Directionde la Documentation et de la Sécurité(DDS) par décret présidentiel spécial.
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12 Voir par exemple, Amnesty International (2001) ́  Chad : The Habré Legacy ª, AI Index : AFR 20/004/2001, octobre,2001. Human Rights Watch, «Tchad : les victimes d’Hissène Habré toujours en attente de justice», rapport de HumanRight Watch, vol. 17, n° 10 (A), juillet 2005, en ligne, http://www.hrw.org/french/reports/2005/chad0705/13 Ibid.14 Human Rights Watch, Chad: The Victims of Hissène Habré Still Awaiting Justice, Rapport de Human Rights Watch,vol. 17, no. 10(A), July 2005, en ligne, http://hrw.org/reports/2005/chad0705/index.htm.15 Décret n° 014/P.CE/CJ/90 du Président du Conseil d’Etat, Chef de l’Etat, République du Tchad, 29 déc. 1990,«Rapport de la commission d’enquête sur les crimes et détournements commis par l’ex-Président Habré, ses coauteurset/ou complices».16 Les crimes et détournements de l’ex-président Habré et de ses complices, Commission d’enquête Nationale duMinistère Tchadien de la Justice, pp 69 et 97.

Les groupes internationaux de protectiondes droits de l’homme ont soutenu qu’entre1982 et 1990 le régime présidentiel deHabré était caractérisé par des violationsmassives des droits de l’homme et unrégime de terreur à l’encontre du peupletchadien.12 L’administration de Habré étaitconnue pour son recours aux arrestationsarbitraires, aux détentions et aux tueriesmassives des opposants politiques et deleurs partisans.13 À différents moments deson règne, Habré a persécuté des groupesethniques entiers dont certains membresétaient soupçonnés de conspirer pour lerenverser. Son régime a effectué descampagnes de répression contre les Sarasen 1984, les Hadjeraïs en 1987 et lesZaghawas en 1989.14Après avoir renversé Habré et pris laprésidence en 1990, Idriss Déby a créé uneCommission d’enquête chargée d’étudierles allégations de détentions arbitraires, detortures, de disparitions, de maltraitanceset de tueries massives.15 Cette Commissiond’enquête a recensé au total 54.000prisonniers détenus dans les prisonstchadiennes sous le mandat présidentiel deHabré. Elle a également recensé 3.806personnes mortes en détention ou exécutéessans jugement pendant le régimeprésidentiel de Habré.16 La Commission aestimé que ses efforts de documentation nereprésentaient que 10% de l’ensemble des

meurtres attribués au régime Habré –suggérant qu’au total environ 40.000personnes auraient été tuées parl’administration Habré.Depuis plus de deux décennies, les groupesde victimes tchadiens comme l’Associationdes Victimes des Crimes et RépressionsPolitiques au Tchad (AVCRP), encollaboration avec HRW et la Fédérationinternationale des ligues des Droits del’Homme (FIDH), mènent une campagnepour la vérité et la justice en faveur desvictimes de Habré.En 2000, Habré a été inculpé au Sénégalmais la justice sénégalaise s’est déclaréeincompétente pour le juger. Des démarchesont ensuite été entreprises afin de porterl’affaire Habré devant les tribunaux belgessur la base du principe de compétenceuniverselle. En 2005, un juge belge adélivré un mandat d’arrêt international àl’encontre de Hissène Habré pour crimescontre l’humanité, crimes de guerre et actesde torture perpétrés durant les huit annéesde sa présidence de 1982 à 1990.Conformément à la demande d’extraditionformulée par la Belgique, les autoritéssénégalaises ont arrêté Habré en novembre2005, mais les tribunaux sénégalais ontrefusé de statuer sur la légalité de lademande d’extradition. Le gouvernementsénégalais a ensuite demandé à l’Union
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17 Trois de ces documents ne furent pas utilisés pour la plus grande partie de notre analyse statistique, cf. AppendiceC.2

africaine de se prononcer sur la juridictioncompétente pour juger cette affaire. Enjuillet 2006, l’Union africaine, sur la basede recommandations d’un Comitéd’éminents juristes africains, a demandé auSénégal de juger Hissène Habré, ce que lesautorités sénégalaises ont accepté.3. Les données : les documents dela DDS retrouvés et encodés parHRWLes gouvernements et leurs dirigeantsdélèguent des fonctions à des ministères etdes départements de tutelle. Les agencesgouvernementales créent nécessairementdes dossiers administratifs en vue deformuler des instructions, de rédiger desrapports sur diverses situations, dedocumenter les états de services dupersonnel et l’action disciplinaire ainsi quede coordonner les affaires de l’Etat. Pourla plupart des dossiers administratifs ils’agit de communications formelles entredeux ou plusieurs individus ou institutions.D’autres dossiers rendent compte d’un seulacte ou d’une seule situation, mais sontdistribués à un ou plusieurs fonctionnaire(s)responsable(s) du domaine en question.Les dossiers officiels de la DDS offrent unaperçu des fonctions officielles et desopérations de la DDS par le biais d’unerétrospective de ses opérations couranteset spéciales. Les dossiers font état du modede fonctionnement de la DDS, despersonnes ayant participé directement ouindirectement aux opérations, des lieux etévénements concernés, des personnesinformées des événements, opérations et

processus particuliers. Les analyses de laCommission d’enquête officielle,d’Amnesty International et de HumanRights Watch ont décrit un certain nombred’événements et de caractéristiquesspécifiques à la DDS. Cette section estconstruite sur la base de cet examen. Nousy analyserons les documents retrouvés etencodés dans leur ensemble, décrivant lesschémas des flux d’informations entrefonctionnaires internes et externes à laDDS, la nature et le contenu de certainescommunications découvertes dans lesdossiers, et les déplacements privés desfonctionnaires importants au fil du temps.3.1. Contexte de la découverte desdocuments DDSEn 2001, lors d’une visite du quartier-général de la DDS à N’Djaména, au Tchad,HRW a découvert une pièce contenantapproximativement 49.000 documentscomprenant de vieilles revues, desphotographies, des relevés de radio, desdossiers étatiques officiels et desmemoranda. Après avoir obtenul’autorisation officielle d’étudier et decopier ces documents, HRW a sélectionnéet encodé 2.733 documents17 qui se sontrévélés être des archives officielles de laDDS et d’autres ministères. Ces documentsfurent copiés et les copies emmenées ausiège de HRW à New York. Les documentsfurent par la suite scannés.Le GADDH a conçu et mis en œuvre unebase de données informatique afin destocker les documents et leursmétadonnées. Cette base de données apermis aux chercheurs de HRW d’encoder
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Figure 1: Reed Brody découvrant les dossiersadministratifs abandonnés de la DDS à N’Djaména, auTchad (mai 2001). Photo de http://www.reedbrody.orgles informations relatives à la nature et aucontenu de ces documents. Le présentrapport reproduit les conclusionsprincipales de l’analyse statistique desdocuments en question.3.2. Incertitudes concernant le caractèrereprésentatif des documents retrouvéset encodés par HRWIl est difficile de savoir dans quelle mesureles documents retrouvés sont représentatifsou non de l’ensemble des documents etcommunications établis entre 1982 et 1990.Il n’est pas possible de déduire l’ampleurtotale, le schéma et la nature de tous lesdocuments reçus ou produits par la DDSentre 1982 et 1990. En effet, il est possibleque les documents retrouvés et encodés ontcertaines caractéristiques en commun quine sont pas représentatives des autresdocuments officiels, en ce qui est:• des auteurs et les destinataires desdocuments (par ex. les documents quiimpliquent Habré sont davantagesusceptibles d’avoir été retirés),

• du contenu des documents, ou• de la méthode de conservation desdocuments utilisée par les fonctionnairesde la DDS.L’AVCRP et HRW ont sélectionné desdocuments en vue de les scanner et de lesinclure dans la base de données en fonctionde leur pertinence apparente par rapport auxproblèmes de droits de l’homme. Ils ontsélectionné des documents relatifs à ladétention, aux interrogatoires et au contre-espionnage, ainsi qu’à la structure de laDDS. L’échantillon choisi pour être scannéet inclus dans la base de données necomprend cependant pas de correspondanceadministrative courante ou de rapportsjournaliers concernant les médias.En raison de ces limites, ce rapport neprétend pas parvenir à des conclusionsdéfinitives quant à l’ampleur totale et auschéma des flux d’informations entre laDDS, le bureau du Président Hissène Habréou tout autre ministère de tutelle. En outre,nous ne sommes pas à même d’en déduirel’ampleur totale ou le schéma des violationsdes droits de l’homme imputables auxfonctionnaires de la DDS et au PrésidentHissène Habré. Cependant, nous pouvonsconclure à l’existence de lignes decommunication claires, continues etspécialisées entre la DDS et Hissène Habréportant sur les opérations courantes etspéciales de la DDS.3.3. Transformation des documentsretrouvés et encodés en un format dedonnées structuré (SDFX)Comme il est mentionné à la section 3.1,HRW a découvert en 2001 un amas dedocuments dans un bureau abandonné de
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18 L’encodage de données est le processus de transformation des informations narratives non structurées en un ensembledénombrable d’éléments, sans rejet d’informations importantes ou mauvaise interprétation des informationsrassemblées.

la DDS à N’Djaména. Nous avons aidé HRWà scanner les documents et nous avons conçuun modèle de données afin d’organiser lesinformations de manière systématique. Lepersonnel de HRW a, suivant ce modèle,encodé les informations dans une base dedonnées. Une fois l’encodage etl’enregistrement des documents terminés,nous avons étendu le modèle afin que lessaisies de données ultérieures à notre analysepréliminaire, puissent être inclues.18 Cettesection décrit la manière dont nous avonsstructuré les informations contenues dans lesdocuments retrouvés et encodés.Nous avons extrait les informations desdocuments, puis elles ont été  standardiséeset enregistrées dans la base de données. Lemodèle choisi pour notre base de donnéesa été conçu en vue de nous aider à aborderles questions analytiques suivantes,relatives à la doctrine de la responsabilitédu supérieur hiérarchique:• Quel type d’information étaitcommuniqué par et à la DDS dans lesdocuments retrouvés et encodés?• Quelle était la nature de cettecommunication en termes de fréquence,style et contenu?• Qui était directement impliqué dans lacommunication, au niveau individuel etinstitutionnel? Qui était indirectementimpliqué (auteur, destinataire direct etindirect)?• Les fonctions de certains fonctionnairesde haut rang étaient-elles associées à des

pratiques et des politiques spécifiques dela DDS constituant des violations desdroits de l’homme ?•  Les documents enregistrés font-ils étatde feed-back positifs et/ou de sanctionsdisciplinaires prises par desfonctionnaires de haut rang à l’égard desemployés de la DDS ?De manière générale, la préparation desdonnées avant notre analyse quantitative etqualitative a comporté cinq opérationsprincipales de traitement des données:1.  Extraction d’informations brutes:extraction à partir des documents papierd’informations relatives à la «date», à«l’auteur institutionnel», au(x)«destinataire(s) institutionnel(s)», au«titre» du document, ainsi qu’aux nomsdes individus figurant sur le document,leur rôle (comme auteur, destinatairedirect/indirect, ou personne mentionnéedans le contenu du document) et leur rang,2.  Suppression des duplicata des dossierspersonnels: les duplicata des dossiers(dossiers concernant une même personnementionnée à plusieurs reprises pour lamême raison dans un même document)furent supprimés de la base de données,3.  Révision des données: les donnéesincohérentes ou de mauvaise qualitéfurent corrigées en procédant à un nouvelexamen des documents originauxnumérisés, et à l’actualisation desdonnées pertinentes dans la base dedonnées,
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19 Voir par exemple la liste du Personnel, Document No. 2848, DDS/G/P/900322-1, in HRW et Benetech GADDHDocument Mapper Database.20 Marks, Stephen, The Hissène Habré Case: The Law and Politics of Universal Jurisdiction.» in Macedo, Stephen(2004) Universal Jurisdiction, National Courts and the Prosecution of Serious Crimes under International Law.Philadelphia: University of Pennsylvania Press.

4.  Imputation des données manquantes:imputation d’informations provenant dedomaines apparentés afin de pallier auxdonnées manquantes relatives auxindividus ou aux institutions mentionnésdans les documents et/ou à leur situationgéographique,5.  Reconstitution des périodes de service desfonctionnaires de haut rang de la DDS enutilisant à la fois l’information disponibledans les documents retrouvés et encodésde la DDS et les conclusions desrecherches antérieures menées par HRW.En raison de la diversité des types dedocuments retrouvés, des différents acteursimpliqués dans ces communications écriteset de la manière dont les documents furentdécouverts, certains documents ont révéléun manque d’information soit structurel, soitcausé par le caractère illisible du documentpapier d˚ à l’effritement et à la dégradation.Par manque structurel, nous entendons unmanque d’information d˚ au caractère nonpertinent de l’information par rapport auformat particulier de communication. Ontrouve un exemple de manque structureld’informations dans les listes de personnelde la DDS où les destinataires ne sont pasclairement identifiables. Il semblerait quece type de document constituait davantageun registre du personnel, après nominationdes fonctionnaires, qu’une communicationà l’attention de fonctionnaires.19Une description détaillée de ces troisformes de préparation des données et des

«méthodes de traitement des donnéesmanquantes» correspondantes, sontprésentées dans l’annexe relative auxméthodes, (annexe C).3.4. Répartition des documents dans le tempset à travers la hiérarchie de la DDS

Figure 3: Légende de la Figure 2La Figure 2 met en exergue chaque mentiond’un fonctionnaire de la DDS dansl’ensemble des documents retrouvés etencodés par HRW. Etant donné que laquasi-totalité des documents se rapportaità la DDS, cette Figure donne un bon aperçude la période couverte et de la hiérarchieDDS concernée. Les lignes rougesindiquent les documents adressés à ourédigés par Hissène Habré.La Figure 2 révèle un schéma intéressant:certaines divisions de la DDS ne furentjamais mentionnées jusqu’à une périodeavancée du régime de Habré. Nous ignoronssi cela est d˚ au fait que ces divisionsn’existaient pas auparavant, ou si ce n’estque l’échantillon des documents récupéréset encodés par HRW qui ne les mentionnepas. Cependant ce schéma renforcel’hypothèse selon laquelle la DDS se seraitdéveloppée sous la direction de Habré.20
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Figure 2 : Visualisation des mandats connus de fonctionnaires de la DDS accompagnés de mentions de cesfonctionnaires dans les documents retrouvés et encodés par HRW. Cf. légende de la Figure 3.4. Les lignes grisesreliées par des parenthèses indiquent les mandats de fonctionnaires connus de la DDS qui ont été rassemblés par HRW.Les lignes rouges et bleues indiquent les documents faisant mention de fonctionnaires. La position horizontale deslignes indique la date de ces documents tandis que leur position verticale indique le bureau mentionné. La plupart deces indicateurs sont classés par bureau, et non par nom, de sorte qu’il est possible que certaines lignes ne prennent pasen compte le nom de certains fonctionnaires de la DDS. Les lignes rouges indiquent les documents adressés à ourédigés par Hissène Habré. De fines flèches noires connectent les fonctions tenues par une même personne; ellesindiquent les transferts et les promotions connus.
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4. La doctrine de la responsabilitédu supérieur hiérarchiqueSelon la doctrine de la responsabilité dusupérieur hiérarchique, les supérieurspeuvent engager leur responsabilité pénalepour des actes commis par leurs
subordonnés s’ils n’empêchent pas ou nesanctionnent pas les actions illégales de cesderniers. La Cour Suprême américaine adéveloppé une jurisprudence importante àl’occasion d’une affaire contre unressortissant japonais, le Général TomoyukiYamashita, en concluant à sa responsabilité
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21 In Law Reports of Trials of War Criminals, Trial of General Tomoyuki Yamashita, United States War CrimesCommission, (1948).22 Voir le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 juillet 1998, UN Doc. A/CONF.183/9 www.un.org/icc*.

pour des atrocités commises auxPhilippines par des subordonnés sous soncommandement.21Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie ainsi que la Cour pénaleinternationale (CPI) ont à leur tour préciséla doctrine de la responsabilité du supérieurhiérarchique en définissant les conditionsrequises pour qu’un supérieur militaire, ouune personne agissant de facto comme tel,soit considéré pénalement responsable pourles crimes commis. L’article 28 b) du Statutde Rome établissant la CPI prévoit que:22 Un supérieur hiérarchique est pénalementresponsable des crimes (...) commis par dessubordonnés placés sous son autorité et soncontrôle effectifs, lorsqu’il ou elle n’a pasexercé le contrôle qui convenait sur cessubordonnés dans les cas où:• Le supérieur hiérarchique savait que cessubordonnés commettaient ou allaientcommettre ces crimes ou a délibérémentnégligé de tenir compte des informationsqui l’indiquaient clairement;• Ces crimes étaient liés à des activitésrelevant de sa responsabilité et de soncontrôle effectif; et• Le supérieur hiérarchique n’a pas pristoutes les mesures nécessaires etraisonnables qui étaient en son pouvoirpour en empêcher ou en réprimerl’exécution ou pour en référer auxautorités compétentes aux fins d’enquêteet de poursuites.

La doctrine de la responsabilité dusupérieur hiérarchique requiert troiséléments pour que cette responsabilitépuisse être retenue: l’existence d’un lien desubordination; la connaissance, par lesupérieur, du crime que son subordonnés’apprête à commettre ou a commis;l’absence de mesures prises enconséquence par ce supérieur.Dans certains cas, les supérieurs militairespeuvent être responsables des actes commispar des membres des forces armées qui leursont subordonnés, ou par des personnes àl’égard desquelles ils exercent un contrôle.Lorsque des troupes commettent desmassacres et des atrocités à l’encontre de lapopulation civile des territoires occupés, oudes prisonniers de guerre, la responsabilitéde l’auteur des faits et celle de son supérieurhiérarchique peut être engagée. Cetteresponsabilité est directement engagéelorsque les actes en question ont été commissur ordre du supérieur concerné. Lesupérieur est également responsable s’il aeffectivement eu connaissance, ou s’il devaitraisonnablement avoir connaissance, par desrapports qu’il a reçu ou par tout autre biais,du fait que des troupes, ou toute personnesujette à son contrôle, étaient sur le pointde commettre ou avaient commis un crimede guerre et qu’il a failli à sa tâche deprendre toutes les mesures nécessaires etraisonnables afin d’assurer le respect dudroit humanitaire ou d’en sanctionner laviolation.Comme il peut s’avérer difficile dedémontrer que le supérieur avait
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23 Voir annexe D.6, pour une copie numérique d’un procès-verbal retrouvé dans les locaux de la DDS.24 Voir annexe D.5, pour une copie numérique d’un certificat de décès retrouvé dans les locaux de la DDS.

effectivement connaissance des abus de sessubordonnés, d’éminents juristes ontsoutenu que la connaissance pouvait êtredéduite des circonstances environnantes, deleur gravité et de leur notoriété. LaCommission des Experts des Nations Uniesen ex-Yougoslavie, établie en 1992 en vertude la résolution 780 du Conseil de Sécurité,a reconnu trois formes de connaissance:1. la connaissance effective,2. un laxisme du supérieur tel qu’ilconstitue une négligence délibérée etvolontaire des conséquences possibles,3. une imputation par interprétation de laconnaissance, c’est-à-dire, qu’en dépitd’allégations contraires, le commandant,au vu des faits et des circonstances du casen l’espèce, doit avoir eu connaissance descrimes en question et les avoir approuvés.Nous analyserons dans les sectionssuivantes les documents retrouvés etencodés afin de déterminer ce qui s’est passéà la DDS entre 1982 et 1990 et d’évaluer ledegré de connaissance de Hissène Habré etde ses fonctionnaires de haut rang desactions menées par leurs subordonnés. Nousdéterminerons également les éléments depreuve disponibles tendant à démontrerl’omission d’agir.5. La DDS  - Méthodes etpratiques observéesParmi ses nombreuses fonctions, la DDSétait responsable de la direction des prisonsdans lesquelles étaient détenus les

prisonniers politiques et les «ennemis del’Etat». La DDS tenait à jour des registresconcernant l’état des prisonniers : deux deces types de documents étaient les comptesrendus et les certificats de décès.Les comptes rendus journalierscomptabilisaient les individus arrêtés ettransférés au sein du système pénitentiairede la DDS, le nombre de prisonniers misen détention le matin et l’après-midi, ainsique ceux transférés et libérés.23 HRW arécupéré et encodé 842 comptes rendusprovenant des anciens locaux de la DDS.La DDS a également produit des certificatsde décès relatifs aux individus décédés dansles locaux de la prison de la DDS. HRW arécupéré et encodé 178 de ces certificats,trouvés au quartier général de la DDS.Ceux-ci contenaient un certain nombred’informations comme le nom duprisonnier, les dates d’arrestation, detransfert (le cas échéant), et de décès, ainsique le nom du fonctionnaire de la DDSayant rédigé le certificat de décès et celui àqui le certificat de décès a été envoyé.24Cette section présente une analyse desconditions de détention et de la mortalitédes détenus dans les prisons de la DDS,fondée sur les informations issues descomptes rendus et des certificats de décèsrécupérés et encodés.5.1. L’ampleur des informations relativesaux prisonniers dans les documentsde la DDS récupérés et encodésUn total de 12.321 détenus est mentionnédans les documents administratifs de la
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25 La correspondance du nom de ces individus a été établie sur la base des règles et algorithmes de correspondance dedonnées décrits dans l’appendice C (Données et Méthodes). Un total de 12.321 victimes fut identifié par ce procédé.La Commission d’enquête de 1992, mise en place par l’actuel Président Idriss Deby, a conclu qu’entre 1982 et 1990,les prisons de la DDS ont détenu un total de 54.000 personnes (à la fois en vie et décédées). Cette Commission aétabli, en ce qui concerne la même période, une liste de 3.806 individus décédés ou objets d’exécutions extrajudiciairesen détention. Elle supposa alors que cette documentation représentait moins de 10% des crimes et abus commis sousle régime de Hissène Habré. Pour plus de précisions, voir le Rapport de la Commission d’enquête sur les crimes etappropriations frauduleuses commises par l’ancien Président Hissène Habré et ses complices, mai 1992.26 Voir la section 7 de ce rapport pour une analyse détaillée des communications directes de la DDS au président Habré.27 Trois de ces documents ne furent pas utiles pour la plus grande partie de notre analyse statistique, voir l’annexe C.2

Tableau 1: Répartition du nom des victimes mentionnéune fois par type de documentType de document Statistiques %Listes relatives àl’état des détenus 30.519 76,3Procès-verbaux dela DDS 5.468 13,7Documents dont lasource est extérieureà la DDS 2.685 6,7Notes internesrelatives à desprisonniers détenuspar la DDS 1.111 2,8Informationspersonnelles relativesaux agents de la DDS 198 0,5Total 39.981 100

DDS récupérés et encodés.25 Ces victimessont mentionnées 39.981 fois dans 1.942documents différents ; 93,5% (37.371/39.981) des noms de victimes apparaissentdans des documents issus de la DDS même.Selon ces documents, Hissène Habré a reçu1.265 communications directes de la DDSrelatives à l’état de 898 détenus ; 33,3%(296/898) de ces victimes ont étémentionnées dans de multiplescommunications adressées à Habré.26Le tableau 1 montre la répartition du nomdes victimes mentionné une fois danschaque différent type de documentsadministratifs récupérés et encodés parHRW. Une large majorité de documentsrelatifs aux victimes, de l’ordre de 90%(35.987/39.981) des comptes rendus, a étécréée par la DDS sous forme de notes, delistes périodiques et de procès-verbaux.Sur l’ensemble des documents récupéréset encodés par HRW, 668 documentsmentionnent explicitement des décès endétention. Dans ces 668 documents, la morten détention de 1.208 personnes estmentionnée à 1.870 reprises; de sorte qu’enmoyenne, la mort en détention de chaquedétenu est mentionnée 1,5 fois. HissèneHabré fut directement informé de la mortde 38 détenus mentionnés dans lesdocuments de la DDS récupérés et encodéspar HRW. A l’instar d’autres informations

relatives aux détenus, la majorité desinformations relatives aux décès endétention relevés - 88.4% (1.654/1.870) -était rapportée dans les procès-verbaux,notes et listes de la DDS.Un total de 712 décès en détention entre1983 et 1989 fut mentionné dans lescertificats de décès. Une majorité écrasantede 78,1% (556/712) des certificats de décèsde la DDS retrouvés et encodés se rapporteà des décès ayant eu lieu en 1986.Sur les 2.73327 documents officielsretrouvés et encodés par HRW, 14,1% (384/
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28 Voir, par exemple, HRW et Benetech GADDH Document Mapper Database, Doc No. DDS/S/CD/D/850715, DDS/S/CD/D/860617, DDS/S/CD/D/860922, DDS/S/CD/D/861008, DDS/S/CD/D/861218, DDS/S/CD/D/870207, et DDS/S/CD/D/860915.

2.733) ont été émis par la DDS et étaientpersonnellement adressés à Hissène Habré.Ces documents mentionnent les noms de435 victimes citées en moyenne trois fois(1.288/435) dans ces 384 documents. Lamajeure partie de ces communications a ététransmise par la DDS à Hissène Habré en1988 et 1989: 45,6% (172/377) et 20,7%(78/377) des communicationspersonnellement adressées à Habré sesituent respectivement en 1989 et 1988.5.2. Mortalité observée au sein desprisons de la DDSLa mortalité observée au sein des prisonsde la DDS est un indice révélateur desconditions de détention et de la nature destraitements que les fonctionnaires de laDDS administraient aux détenus. Leschéma de mortalité relevé par les comptesrendus journaliers et les certificats de décèsindique une variation importante dans letemps, comme l’indique la Figure 5.2. Aucours de l’année 1986, le taux de mortalitéjournalier s’élève à 11,56 par tranche de1.000 prisonniers, avec un écart-type de13,88.Le schéma de mortalité observé en 1986augmente substantiellement fin mars,atteignant un nombre de 18,42 pour 1.000détenus, et diminue graduellement durantle troisième trimestre à environ 14,52 pour1.000 prisonniers, avant de décliner aucours du quatrième trimestre à un tauxsimilaire à celui du schéma généralantérieur à 1986 (à savoir, 6,41 pour 1.000).Ce schéma est représenté par la Figure 5.2.Les comptes-rendus journaliers de la DDS

et les certificats de décès (retrouvés etencodés par HRW) indiquent un taux demortalité plus élevés en 1986 que les autresannées du régime de Hissène Habré.L’augmentation du taux de mortalité est àmettre en relation avec une augmentationdu nombre de prisonniers détenus dans lesprisons de la DDS. A partir de la fin del’année 1983 jusqu’au début de l’année1986, le nombre moyen de détenus parsemaine était compris entre 200 et 250,avec une diminution fin 1984 avec moinsde 100 prisonniers. Cependant, commel’indique la Figure 5.2., en aout 1986 lenombre moyen de détenus par semainedépassa le seuil des 600, atteignant 695 enmai 1986 pour se réduire à environ 300 aucours du troisième trimestre 1986. A lamoitié de l’année 1986, la densité carcéraleétait particulièrement élevée. Ce pic dedensité coïncide directement avec le pic demortalité documenté sur la base descertificats de décès. Cela suggère que lesconditions de détention s’étaient dégradéesdurant cette période, probablement sousl’effet conjugué de la détérioration desconditions de vie au sein des prisons, de lasurpopulation carcérale et d’un ratio plusélevé de prisonniers par fonctionnaire dela DDS. Les certificats de décès de la DDSde 1986-1987 retrouvés et encodésindiquent des causes communes de décèstelles que la «dysenterie», «la diarrhée»,«de sévères dysenteries amibiennes» et«l’hépatite».28 L’existence de ces comptesrendus journaliers et des certificats de décèsrégulièrement délivrés prouve que lesfonctionnaires de haut rang de la DDSavaient une connaissance continue des

^
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29 Les rapports de l’UNICEF révèlent que le taux de mortalité annuel brut pour l’ensemble de la population tchadienneen 1970 était de 21 par tranche de 1.000 et de 16 par tranche de 1.000 en 1990. Ces taux annuels sont équivalents àun taux moyen journalier de 0.058 par tranche de 1.000 en 1970 et de 0,044 par 1.000 en 1990. Voir http://www.unicef.org/infobycountry/chad_statistics.html

conditions de détention, de l’importance dela population carcérale et de la mort deprisonniers.La variation du nombre de détenus est encorrélation directe avec la variation du tauxde mortalité hebdomadaire: plus lapopulation carcérale augmentait, plus letaux de mortalité était élevé. L’un et l’autrediminuèrent ensuite à la fin de l’année1986. Cette corrélation soutien l’hypothèseselon laquelle durant les trois premierstrimestres de l’année 1986, la surpopulationcontribua à des taux de mortalitéexceptionnellement élevés parmi lesprisonniers de la DDS. Les taux demortalité journaliers bruts des détenus entre1984 et 1988 (avec une moyenne de 3,46pour 1.000 et un maximum de 18,42 pour1.000) étaient substantiellement plus élevésque le taux de mortalité brut normal del’ensemble de la population tchadienne.29Cette comparaison est révélatrice ducaractère extrêmement élevé des taux demortalité des détenus d’autant plus que laplupart d’entre eux étaient des hommesd’âge adulte dont le taux de mortalité auraitd˚ être inférieur à celui de la population engénéral. En effet, au sein de la populationnon détenue, la plupart des décès concernede jeunes enfants ou des personnes âgées.5.3. Analyse des détentions signalées,par lieux de détentionLa DDS a détenu des prisonniers dansplusieurs cellules de son quartier généralet dans plusieurs lieux de la capitale. Lesdétenus furent, par exemple, incarcérés

dans des lieux tels que l’ancien club desofficiers de l’armée française ou encoredans des casernes telles que celle du «Campdes Martyrs». Une ancienne piscinetransformée en prison souterraine par laDDS fut utilisée à partir de 1987. Lesdétenus étaient emprisonnés et torturés àcet endroit, situé juste à côté du bureau del’USAID (United States Agency forInternational Development).Certains prisonniers politiques étaientprétendument détenus dans le PalaisPrésidentiel de N’Djaména, situé à unecinquantaine de mètres de la résidence deHissène Habré. C’est à cet endroit qu’on asignalé le meurtre de 300 prisonniers justeavant que Habré ne prenne la fuite.Des prisonniers furent également détenusau ‘Locau’, à la Brigade Spécialed’Intervention Rapide (BSIR), dans les‘Locaux’, au Camp des Martyrs, à laGendarmerie I, la Gendarmerie II, à laprison de la Présidence et à la Maisond’arrêt.Des organisations de protection des droitsde l’homme ont relevé l’existenced’enquêtes indépendantes faisant état demauvais traitements et de morts endétention dans les prisons de la DDS. Parexemple, un rapport d’AmnestyInternational affirmait que:En juillet 1988, le Rapporteur Spécial desNations Unies sur les exécutionsextrajudiciaires, sommaires ou arbitraires,a écrit au gouvernement tchadien au sujet
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30 Voir ´ l’Acte fondamental de la République ª, disponible dans la base de données Mapper GADDH de HRW et deBenetech, Doc. Document scanné et reproduit dans l’annexe D.7.31 Décret Présidentiel. L’article 1 du décret présidentiel portant création de la Direction de la Documentation et de laSécurité dispose que la DDS sera ́  directement subordonnée à la Présidence de la République, en raison du caractèreconfidentiel de ses activités ª.32 Voir le ´ Procès verbal de prestation de serment ª, disponible dans la base de données Mapper GADDH de HRW etde Benetech, Doc. 2675, DDS/G/N/890225-1. Document image scanné dans l’annexe D2.

d’allégations portant sur la mort dedifférentes personnes à la suite de mauvaistraitements dans des centres de détentionsecrets. Le Rapporteur spécial notait:«Entre autres causes de décès sontdénoncés l’absence de soins médicaux, unealimentation tout à fait insuffisante, lemanque d’eau, la mauvaise aération descellules surpeuplées, des brutalités et autresmauvais traitements». Le RapporteurSpécial demanda des informations sur cesallégations, en particulier sur des enquêtesentreprises à ce propos. Il demandaégalement des informations sur les rapportsd’autopsie et sur les mesures prises par lesautorités pour juger les auteurs de cescrimes et prévenir d’autres crimes. Lesautorités tchadiennes n’ont pas répondu àces demandes.

6. La formation et ledéveloppment de la DDS sousla direction de Hissène HabréHissène Habré a créé la DDS par décretprésidentiel en date du 26 janvier1983.30 Celle-ci était «directementsubordonnée à la Présidence de laRépublique, en raison du caractèreconfidentiel de ses activités». Ses activitéscomprenaient «la collecte et lacentralisation de tous les renseignements(...) susceptible de compromettre l’intérêtnational, (...) de la collaboration à larépression par l’établissement des dossiersconcernant des individus, des groupements,collectivités, suspectés d’activitéscontraires ou seulement nuisible à l’intérêtnational».31 Au moment de leur entrée ausein de la DDS, les fonctionnaires étaienttenus de prêter serment d’allégeancedirectement à Hissène Habré.32

Figure 4: moyenne journalière approximative du taux demortalité brut (par 1.000 détenus). Basé sur les documentsretrouvés et encodés par Human Rights Watch, 1984-1988. Figure 5: Moyennes hebdomadaires du nombre dedétenus enregistrés basées sur les rapports de situationde la DDS encodés par HRW, 1983-1988.
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33 Le Conseil de Commandement des Forces armées du Nord (CCFAN) était une armée tchadienne rebelle qui sévissaitdurant la guerre civile au Tchad. Après s’être désolidarisé du ́  Front de libération national du Tchad ª, (FROLINAT),Habré a commandé les CCFAN à partir de 1972.34 Voir la base de données Mapper GADDH de HRW et de Benetech, Doc 2747, AS/OC/HH820805.35 Par exemple, voir la base de données Mapper GADDH de HRW et de Benetech, Doc 305, DDS/S/LD/PG/830426.

«Je jure sur mon honneur, Fidélité etDévouement au Président de la Républiqueet aux Institutions de la 3ème République.Je prends l’Engagement Solennel de nejamais trahir et de garder Secret toutes lesactivités de la D.D.S. quelques soient lescirconstances et en toutes Epreuves.(...)Au nom du Président de la République, jeprends acte de votre Serment de l’Agent».Notre analyse des documents de la DDSmontre que l’existence de la DDS remonteau moins au 5 ao˚t 1982. Dans ce document,Habré (apposant sa signature en tant queprésident du CCFAN33, et non en tant quePrésident du Tchad) nomme un capitainede l’armée du ́  Commissariat à la SécuritéGénérale et à la Documentation» (faisantpartie de la CCFAN), chef de service à la ´Direction de la Sécurité Générale et à laDocumentation».34

Ce document suggère également que Habréa initialement recruté des officiers deconfiance dans l’armée (CFAN) pouroccuper les postes à responsabilité au seinde la DDS à la fin de l’année 1982.Un grand nombre de documents retrouvés,datés du premier semestre 1983, suggèrentque, suite au coup d’Etat fomenté parHabré, la DDS a été, durant une courtepériode, une section du Ministère del’Intérieur.35 Néanmoins, partant desdocuments retrouvés et encodés par HRW,ceci ne semble plus être le cas après juin1983. En fait, les documents datés de 1984et des années suivantes, ont tous un en-têtesuggérant que la DDS était en fait unesection spéciale au sein du Bureau duPrésident (voir la Figure 6).Ces observations tirées des documentsretrouvés sont cohérentes avec l’hypothèseselon laquelle en 1984, Habré auraitrestructuré la chaîne de commandement etdes opérations de la DDS pour les placer

Figure 6: En-têtes de deux documents de la DDS. Ces en-têtes suggèrent que la DDS a été réorganiséeafin d’être placée directement sous les ordres du Président Habré. Des en-têtes de ce type apparaissentsur la plupart des documents de la DDS retrouvés et encodés.



24 Violations de droits de l’homme par l’Etat tchadien sous le régime de Hissène Habré
36 Amnesty International (2001), ´ Chad: The Habré Legacy”, AI index: AFR20/004/2001, octobre 2001.37 Voir la section 4 pour plus d’information sur la doctrine de la responsabilité du supérieur hiérarchique.

directement sous son proprecommandement.Des recherches qualitatives menées parAmnesty International ont conclu que laDDS employait plus de 1.000 personnesréparties dans 23 départements36. La DDSétait responsable de la sécurité de l’Etat,de la collecte d’informations et desopérations secrètes. La DDS était composéede différentes sections spéciales comme leservice pénitentiaire (chargé de la gestiondes prisons); la Brigade Spécialed’intervention rapide (BSIR, chargéd’effectuer les arrestations); le ServiceMission Terroriste (SMT, chargé de menerdes opérations à l’étranger contre desopposants politiques tchadiens); et leservice du contre-espionnage (chargé de lasurveillance des institutions et des individusétrangers établis au Tchad).7. Analyse empirique des donnéesadministratives de la DDS auregard de la doctrine de laresponsabilité du supérieurhiérarchiqueDans cette section, nous présentons uneanalyse des documents retrouvés auquartier général de la DDS. Ces documentsont été encodés par HRW. Nous analysonsces documents au regard de la doctrineinternationale de la responsabilité dusupérieur hiérarchique. Les trois critèresessentiels pour établir la responsabilité dusupérieur hiérarchique sont: l’existenced’un lien de subordination, la connaissancepar le supérieur hiérarchique de lacommission d’actes répréhensibles par son

subordonné et une omission du supérieurhiérarchique. Par omission nous entendonsle fait que le responsable n’a pas agi en vuede prévenir les actes en question ou n’a paspuni les personnes qui ont commis cesactes.377.1 Analyse du flux de documentsCette section analyse le flux de documentsrecueillis et encodés par HRW. L’analyseest basée sur les informations relatives auxauteurs et aux destinataires des documents.La Figure 7 est un exemple de la manièredont nous avons utilisé, dans notre analyse,les données des documents de la DDSrelatives aux destinataires.L’annexe C décrit de quelle façon lesinformations étaient encodées etstructurées. L’annexe A montre commentles Figures illustrant le flux de documentsont été construites.Comme nous l’avons déjà vu dans lasection 4., deux des critères essentiels dela doctrine de la responsabilité du supérieurhiérarchique sont la connaissance desactions des subordonnés, et l’existence deprocédures et politiques opérationnelles quiétayent l’existence d’une structurehiérarchique entre un supérieur et sonsubordonné.L’examen du flux des communicationsofficielles internes à la DDS, des autresministères et du Président Habré, peut nousaider à répondre à certaines questionsrelatives à la responsabilité du supérieurhiérarchique. Plus spécifiquement,
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Figure 7 : exemple d’en-tête d’un document retrouvédans le quartier général de la DDS. Le Directeur de laDDS est l’auteur de ce document et Hissène Habré enest le destinataire. Ce document a donc été répertoriédans le flux de documents entre la DDS et le PrésidentHabré. (Document 2204, DDS/S/CO/HH/831212-1)

l’examen du flux de documents peut nousaider à déterminer, d’une part, si Habréavait une relation de supérieur-subordonnéavec la DDS et, d’autre part, s’il avaitconnaissance de leur politique et de leuractivité.7.1.1 Flux de documents en provenance ouà destination de la DDSLa Figure 8 montre le flux d’informationde tous les documents pertinents retrouvésdans l’ancien quartier général de la DDS,et encodés par HRW. La plupart desdocuments étaient soit à destination de laDDS, soit en provenance de la DDS ce quereflète cette Figure.
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38 Rapport de la Commission d’enquête sur les crimes et détournements commis par l’ex-Président Habré, ses co-auteurs et/ou complices.

A cause des limites de l’échantillonnage, iln’est pas possible de tirer des conclusionssur l’ampleur totale des rapports entre laDDS et le Bureau du Président, ni sur ladimension relative des communicationsdirectes entre le Bureau du Président et laDDS ou tout autre ministère. Cependant,nous sommes en mesure de déduire qu’ilexistait un nombre substantiel decommunications directes entre le bureau duPrésident et la DDS entre 1982 et 1990. Lesdonnées figurant dans les documents dontla DDS était l’auteur ne sont pas cohérentesavec l’hypothèse selon laquelle lesfonctionnaires de la DDS agissaient seuls,sans que le Président ou leurs supérieursn’aient eu ni autorité sur leurs actes, niconnaissance de ces derniers. Bien aucontraire, le flux d’information observésuggère qu’il existait des rapports régulierset continus entre la DDS, le Bureau duPrésident et les dirigeants de la DDS, ausujet de leurs actions et de leurs politiques.Au moment de son accession à laPrésidence, Hissène Habré a créé la DDS.Ainsi, la DDS fut une structure étatiqueofficielle, conçue et mise en place parHissène Habré lui-même. En outre, leDirecteur de la DDS ne rendait pas sesrapports par l’intermédiaire du Ministèrede l’Intérieur, qui ensuite les transmettait àHabré. Habré a établi un système spécialafin que le Directeur de la DDS adressedirectement ses rapports au Bureau duPrésident.Ces observations sont tout à fait en accordavec les conclusions de la Commissiond’enquête tchadienne établie en 1992. Dansson rapport, la Commission d’enquête citait

Djimé Togou, ancien Ministre del’Intérieur. Il affirmait que ´ tout ce quiconcerne la DDS est réservé au Président,et aucune personnalité de l’époque quelsque soient son rang, sa fonction, ne peuts’immiscer dans les affaires de cettedirection».387.1.2 Le flux de documents à destinationde HabréDans la Figure 9, on observe deuxtendances notables. Premièrement, il existeune distinction entre la correspondanceenvoyée par la DDS au Président, et lacorrespondance qui émanait du Ministèrede l’Intérieur. Une copie carbone depresque tous les documents du Ministèrede l’Intérieur (92% des documents, c’est-à-dire 156 des 159 documents, qui étaientpour la plupart des documents derenseignement) adressés au Président étaitenvoyée à la DDS. Inversement, la DDSne faisait pas parvenir de copies carbonesde ses communications avec Habré auxministères et autres institutions. Cela nesignifie pas nécessairement que le Ministrede l’Intérieur ne communiquait pasdirectement avec Habré sans en référer àla DDS. Nous constatons que lesdocuments du Ministère de l’Intérieuradressés à Habré dont nous disposons sontgénéralement communiqués à la DDS.Cependant, le fait que nous ne retrouvionsque peu de copies de la DDS vers leMinistère de l’Intérieur renforcel’hypothèse selon laquelle la DDS était uneunité spéciale au sein du Bureau duPrésident. Cela montre que la DDS faisaitclairement partie de la structurehiérarchique dirigée par le Président.
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Deuxièmement, nous observons égalementdes différences entre le Ministère del’Intérieur et la DDS dans la manière selonlaquelle leurs communications avec Habréétaient copiées sur du papier carbone àl’attention des dirigeants de cesorganisations. Les communicationsprovenant du Ministère de l’Intérieurétaient non seulement copiées sur du papiercarbone à la DDS mais également adresséesen copie à d’autres dirigeants du Ministèretels que le Ministre de l’Intérieur lui-même.A l’inverse, seulement une petite partie(6%, 24/384 documents) descommunications envoyées par la DDS auPrésident était copiée au Directeur de laDDS (sur du papier carbone). Cette formede communication administrative suggèreque la DDS n’était pas soumise à un strictprotocole pour sa correspondance, commepouvaient l’être les autres ministères, telsque le Ministère de l’Intérieur. La DDSfaisait partie d’un système decommunication plus direct et plus étroitavec le bureau du Président.

7.1.3 Comparaison entre les flux dedocuments ordinaires et extraordinairesTous les documents de notre base dedonnées sont classés en fonction de leurcontenu en deux catégories. La premièrecatégorie comprend les documents qui sontémis régulièrement (ordinaires), et ladeuxième catégorie comprend lesdocuments qui sont plus rares(extraordinaires). La catégorie desdocuments ordinaires comprend les listesde prisonniers, les certificats de décès deprisonniers, les informations sur lepersonnel de la DDS, les documents relatifsau transfert de certains détenus, les rapportsd’activités de routine et les procès verbaux.La catégorie des documents extraordinairesest composée quand à elle de rapports desurveillance ad hoc, de rapports sur dessituations ad hoc, et des demandes d’armes.La Figure 10 met en exergue lesdestinataires et les auteurs de ces deux typesde communication. Les rapports quotidiens
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étaient pour la plupart transmis par lesUnités spéciales de la DDS au Directeur dela DDS avec copie sur papier carbone àl’homologue concerné au sein de la DDS,comme par exemple au Service des archives,au Chef du service administratif, au Chefde service de la documentation, à l’Adjointde la DDS et au commandant de la BSIR.Alors même que les rapports directs de laDDS au Président Habré étaient de naturead hoc, il y avait un nombre important dece type de communications : les documentsdécouverts par HRW comprenaient 366communications ad hoc qui ont étéenvoyées directement de la DDS au Bureaudu Président. La fréquence de cescommunications ad hoc est représentée àla Figure 11. Ce graphique permet d’illustrerle caractère continu de ces communications.Cette observation est cohérente avecl’hypothèse selon laquelle le Bureau duPrésident avait connaissance des activitésde la DDS entre 1983 et 1990.397.1.4 Le flux d’informations en provenanceet au sujet de la préfecture deN’DjaménaLa Figure 12 montre le flux de 189documents retrouvés. Ces documentscontiennent des informations soit rédigéespar des fonctionnaires de la DDS situés àl’extérieur de N’Djaména, soit à leur sujet.

Ces documents étaient envoyés au directeurde la DDS ou à Hissène Habré.40Bien que seulement 7% (189/2.73341) del’ensemble des documents officielsretrouvés et encodés par HRW aient pu êtrereliés à l’une des Préfectures tchadiennes,les Figures 12 et 13 illustrent à quel pointle quartier général de la DDS et Habréétaient informés par les bureaux régionauxde la DDS, et ceci durant tout le régime deHabré. Parmi les documents retrouvés etencodés issus de sources régionales, 78%(147/189) étaient des communications adhoc. Environ la moitié (94/189) desdocuments émanant de préfecturesrendaient directement compte à Habré.Les documents provenant des préfecturesétaient pour la plupart des rapportsjournaliers ainsi que des rapports sur lestatut et les transferts des prisonniers de laDDS. La transmission au quartier généralde la DDS par les fonctionnaires régionauxde ces d’informations relatives à leursopérations et pratiques, renforcel’hypothèse selon laquelle les dirigeants dela DDS avaient un contrôle global des unitésrégionales et avaient connaissance de leursactivités. Ces preuves montrent égalementle niveau et l’étendue de l’organisation dela DDS, particulièrement en ce qui concernela manière dont les subordonnésinformaient leurs supérieurs de leur travail.
39 Sur la base des données disponibles, nous ne sommes pas en mesure de tirer des conclusions sur l’ampleur relativedes communications directes pour différentes années. Il est possible que certains documents aient été plus aisémentretrouvés que d’autres (par exemple, les documents qui ont été émis durant la dernière partie du règne de HissèneHabré ont une plus grande probabilité d’avoir été retrouvés par rapport à ceux des premières années de son régime).Ainsi, nos recherches sont limitées à la nature et au contenu des communications reçues par Habré.40 Le lieu d’émission des différents documents a été déterminé sur la base des informations figurant sur les en-têtes desdocuments et/ou sur le titre officiel de l’auteur du document, tels qu’ils étaient spécifiés dans les documents retrouvés.Comme parfois les informations sur la localisation de l’auteur de la communication manquent, cette figure va sousestimer l’ampleur du flux d’informations (documents de la DDS retrouvés et encodés par HRW) des bureaux régionauxvers le quartier général de la DDS.41 Trois des documents n’étaient pas utiles pour la plupart de nos analyses statistiques, voir annexe C.2.
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Figure 10 : Flux de documents réguliers et de documents ad hoc parmi les documents retrouvés au siège de la DDS
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Figure 12 : Le nombre de documents écrits par les fonctionnaires de la DDS présents à l’extérieur deN’Djaména et envoyés au directeur de la DDS. Le lieu de provenance de chaque document inclus dans cetteillustration a été défini selon le titre du fonctionnaire enregistré dans le document (par exemple: «Chef de Service deGuera»). La carte et les frontières des préfectures sont basées sur la carte N° 3788 Rev. 4 du Département desNations Unies des Opérations de maintien de la paix, section de la Cartographie.
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42 Voir Article 28 du Statut de la Cour Pénale Internationale, 17 juillet 1998, UN Doc. A/CONF.183/9* <www.un.org/icc>43 Voir, par exemple, Amnesty International (2001) \Chad: The Habre Legacy.» AI Index: AFR 20/004/2001. October,2001.

Figure 13 : Le nombre de documents avec desinformations sur les préfectures arrivant au Directeurde la DDS ou au Bureau de Habré à N’Djaména.7.2. Le manquement à l’obligation d’agir:le contrôle de Habré sur lesnominations et les promotions au seinde la DDSL’une des trois principales composantes dela doctrine de la responsabilité du supérieurhiérarchique est le manquement àl’obligation d’agir du supérieurhiérarchique, en particulier, le manque deprise de mesures raisonnables pour prévenirl’acte criminel ou pour sanctionner leursauteurs.42 Dans cette section, nousanalyserons les données contenues dans lesdocuments encodés et retrouvés à la DDSau regard du critère du manquement àl’obligation d’agir.7.3. Absence de mesures pour prévenir lesactes criminels ou sanctionner lessubalternesNotre analyse des documents retrouvés etencodés n’a identifié aucune mesure prisepar Hissène Habré pour prévenir les actescriminels de ses subalternes. Nous avonstrouvé des documents qui attestent queHabré s’est parfois substitué à sessubalternes. Cependant, il n’y a pas

d’explications dans les documentsretrouvés et encodés sur les raisons ayantentrainées ces remplacements de personnel.Une analyse qualitative indépendantemenée par Amnesty International et HRWdémontre qu’en 1987 et 1989, Habré amené des purges ethniques contre desgroupes spécifiques qui étaient suspectésde saper son autorité.43 Ces purgesincluraient le licenciement defonctionnaires provenant de ces ethnies.7.4 La nomination du personnel de hautrang de la DDS par Habré7.4.1 Eléments de preuve d’unenomination directeHabré nommait directement les chefs etchefs adjoints au sein de la DDS. La partieinférieure de la Figure 14 synthétise lesdocuments de nomination desfonctionnaires de la DDS dont Habré estl’auteur. Les documents retrouvés etenregistrés font état d’au moins 95décisions prises par Habré et les hautsfonctionnaires de la DDS concernant lepersonnel de haut rang de la DDS entre1985 et 1987: 13 au niveau de la directionou de l’assistance à la direction de la DDSet de la BSIR, 42 au niveau des chefs deservice et 40 concernant les chefs de serviceadjoints. Le Président Habré apersonnellement ordonné 25 nominationsà des postes de haute responsabilité.Dans l’interprétation de la Figure 14, il estimportant de noter que les données relativesau recrutement sont incomplètes. En effet,nous n’avons pas de données sur de
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Figure 14 : Mortalité dans les prisons de la DDS et décisions relatives au personnel prises par Hissène Habré. Il ya peu de données sur l’embauche et les promotions dans l’ensemble des documents découverts, de sorte que toutes lesnominations de personnel ne sont pas représentées. Chaque petit cercle représente la nomination d’un seul fonctionnaireDDS. Les emplacements horizontaux des cercles montrent la date de la nomination, et les emplacements verticaux leniveau de la nomination à l’intérieur de la DDS. Les nominations reliées par une ligne indiquent qu’il s’agit de la mêmepersonne. Les renouvellements de fonctions et les transferts au même niveau (sur l’échelle hiérarchique) apparaissentcomme des lignes horizontales et les promotions apparaissent comme des lignes diagonales.
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nombreuses nominations à des postes dontl’existence est connue. De plus, lesdocuments de la DDS retrouvés etenregistrés contiennent des informationsrelatives à l’entrée en fonction desfonctionnaires mais sans précisions quantau moment et à la manière dont lesfonctionnaires ont mis fin à leurs activités.En outre, nous n’avons en généralconnaissance d’une seule nomination parpersonne. Nous ignorons par conséquent sile recrutement avait été interne ou externeà la DDS. De manière générale, en raisondu nombre important d’informationsmanquantes quant aux décisionsconcernant le personnel, d’une part, et del’absence d’informations relatives auxcritères de sélection des documents d’autrepart, il nous est impossible d’identifier unschéma général de recrutement. De même,nous ne pouvons tirer aucune conclusionsur les mesures qu’Hissène Habré n’a pasprises, par exemple, l’absence de sanctionsou de licenciements de fonctionnaires dela DDS. Néanmoins, nous sommes enmesure de déterminer que les documentsde la DDS retrouvés et enregistrésindiquent que Hissène Habré a étépersonnellement impliqué dans un certainnombre de promotions et de transferts dehauts fonctionnaires de la DDS.7.4.2 Corrélation entre les nominations etpromotions du personnel de la DDSet la mortalité observée dans lesprisons de la DDSNous pouvons mettre en rapport le momentet la nature des décisions prises par Habréconcernant le personnel, telles quementionnées dans les documents de la DDSretrouvés et enregistrés, avec le taux demortalité dans les prisons de la DDS, telque résultant des communications internes

de la DDS. En particulier la Figure 14montre que:• Habré nommait les personnes aux postesde direction de la DDS;• Habré et les hauts fonctionnaires de laDDS ont nommé 49 fonctionnaires de laDDS fin 1985 (la plupart à des fonctionsde chefs de service ou de chefs de serviceadjoints) peu avant l’augmentationsignificative du taux de mortalitérapporté des prisonniers détenus dans lesprisons de la DDS;• Cinq des sept nominations de chefs deservice effectuées par Habré en février1987 représentaient des promotions ou destransferts horizontaux de fonctionnairesqui occupaient des fonctions d’autoritédurant la période d’augmentation du tauxde mortalité en 1986.Il convient de noter que, durant la secondemoitié de l’année 1987, des changements depersonnel ont été effectués tant au niveau dudirecteur de la DDS que du commandant dela BSIR et de son assistant. Les informationscontenues dans les documents retrouvés etenregistrés ne permettent pas de déterminerclairement sur quelle base les changementsde personnel et le recrutement ont étéeffectués. Des données supplémentaires ainsique de plus amples recherches sontnécessaires afin de clarifier s’il y a ou nonun lien entre l’augmentation du taux demortalité dans les prisons et le remplacementdu personnel de direction de la DDS et de laBSIR durant la fin de l’année 1987.Notre comparaison entre le moment durecrutement et de promotion des hautsfonctionnaires de Habré, et le schéma de lamortalité dans les prisons de la DDS indique
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44 Trois de ces documents n’ont pas été utiles pour la plus grande partie de notre analyse statistique, voir AppendiceC.245 Ces communications ad hoc comprenaient des communications de surveillance/intelligence, des comptes-rendusrelatifs à des situations non courantes, des demandes d’armes et de nomination de fonctionnaires devant être envoyésà la Mecque aux frais de l’Etat.

une corrélation entre les deux phénomènes.Nos constatations correspondent avecl’hypothèse selon laquelle Habré et ledirecteur de la DDS étaient directementimpliqués dans le recrutement des hautsfonctionnaires qui précéda l’importanteaugmentation du taux de mortalité dans lesprisons de la DDS en 1986. Nos conclusionsmontrent aussi que cinq des septnominations de chefs de service intervenuesjuste après la période d’augmentation dutaux de mortalité carcérale étaient despromotions ou des transferts internes defonctionnaires qui avaient été actifs au seinde la DDS durant cette période.7.5. Eléments de preuve relatifs au typed’informations communiquées par laDDS à Hissène HabréParmi les documents officiels de la DDSretrouvés et enregistrés par HRW, 14,1%(384/2,73344) étaient explicitement adressésà Hissène Habré. Ces documents datentpour la plupart de 1985 à 1990. Parmi lescommunications écrites adressées à Habré,95% (soit 364/384) étaient descommunications ad hoc.45 Cescommunications ad hoc se differaeint tant parleur nature que par leur auteur. La plupart desdocuments adressés à Habré ne mentionnentpas l’auteur. Parmi les documents sur lesquelsfigure l’auteur, la plupart ont été émis par ledirecteur de la DDS.Les documents retrouvés et enregistréscomprennent également des communica-tions ad hoc provenant des services de laDivision des Services Spéciaux (à savoir

la BSIR, la Santé, les Messages Télex, etle service de Liaison Militaire) et de laDivision des Etudes (à savoir les servicesde Documentation et Archives etExploitation et Recherche). Cescommunications ad hoc concernaient leplus souvent des nominations aux fins depromotion ou de transfert de personnel ausein de la DDS, ou des communicationsspécifiques relatives à certains individus ouévènements. Le faible nombre decommunications courantes directementtransmises à Habré provenait, pour laplupart, du directeur et de deux servicesspécialisés de la DDS (à savoir la Santé etla Documentation et Archives).Des recherches précédemment effectuées parHRW et Amnesty International ont concluque Hissène Habré recevait des comptesrendus réguliers de hauts fonctionnaires dela DDS concernant les activités de la DDS.En raison du caractère limité de nos données,nous ne sommes pas en mesure de déterminerl’exacte ampleur et fréquence des comptesrendus de la DDS à Habré. Cependant, lesdonnées extraites des documentscorrespondent à l’hypothèse selon laquelleHabré recevait des comptes rendus réguliersde la DDS, et plus particulièrement dudirecteur de la DDS, couvrant un largeéventail d’activités de la DDS.8. Directions des recherches à venirL’analyse présentée dans ce rapport estbasée sur les données disponibles et sur lesméthodes qu’il était possible d’appliquer.
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Certaines parties de l’analyse peuvent êtredéveloppées et étendues. Voici quelquesindications quant aux directions desrecherches à poursuivre:• publier la base de données desdocuments et des images scannées surinternet, via un portail facile à utiliser,de sorte que, d’une part, les victimes etleurs familles puissent avoir un accèsdirect aux documents de la DDSretrouvés, et que, d’autre part, deschercheurs spécialisés dans le domainedes droits de l’homme puissent consulteret développer notre travail;• créer une analyse plus complète quipermettrait de déterminer quelle personneest mentionnée dans quel document. Cecipeut être effectué en établissant descorrélations entre plusieurs documents.Ainsi, si dans un document le nom d’unepersonne est associé à un certain poste,cela pourra nous permettre de le recouperavec les autres documents dans lesquelsle même nom est mentionné, mais passon titre. Ceci sera effectué en combinantnotre base de données avec d’autresdocuments spécifiant quelle personneoccupait quel poste durant quelle période.Ces recherches permettront de mettre enplace une analyse plus complète desniveaux d’autorités des personnes qui ontété engagées et licenciées par Habré etavec qui ce dernier communiquait;• développer une méthode automatiquepour le recoupement de documents et uneanalyse des résultats obtenus afind’évaluer leur robustesse;• explorer la possibilité d’assembler denouvelles sources de données afind’estimer l’ampleur totale et les

circonstances de la commission demeurtres et des disparitions attribuées àHabré et à la DDS; et• la plupart des communications émanantde Habré sont des nominations de hautsfonctionnaires au sein de la DDS. Nouspourrions être en mesure de démontrerune réactivité en examinant descommunications en rapport, ayant eu lieuavant ou après ces nominations. Despersonnes sont-elles mentionnées enparticulier dans la correspondance deHabré (les participants d’opérationsréussies, certains types de servicesremarquables), qu’Habré aurait ensuitepromues? Cela pourrait indiquer qu’illisait les documents qui lui étaientadressés. Ces nominations étaient-ellessuivies de changements dans la politique/l’activité/ les communications de laDDS? Cela démontrerait, le cas échéant,que ces nominations permettaient uncontrôle sur l’organisation.Ces suggestions quant au développementde recherches plus poussées ont pourobjectif de rendre les données plusaccessibles à d’autres chercheursspécialisés en droits de l’homme et auxfamilles des victimes, à extraire de plusamples informations des documentsretrouvés. Nous serions ainsi en mesure deparfaire notre analyse et de tirer desconclusions des informations disponiblesavec plus de précision.9. ConclusionsDans ce rapport, nous avons utilisé leséléments de preuve recueillis dans lesdocuments officiels retrouvés dans l’ancienquartier-général de la DDS et encodés par
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HRW en vue de clarifier la nature desactivités dans les prisons de la DDS. Nousavons analysé le flux d’informations afinde déterminer ´ Qui aurait pu savoir quoi ?Quand ? Et comment ?». Nous avonsconfronté nos conclusions aux trois critèresprincipaux de la doctrine de laresponsabilité du supérieur hiérarchique.Sur la base des informations disponiblescontenues dans les 2.733 documentsofficiels de la DDS retrouvés et encodéspar HRW, nous avons conclu ce qui suit :• Habré et la direction de la DDS, qu’il anommée, étaient fortement susceptiblesd’être bien informés des activités de laDDS.• Habré avait le contrôle de la DDS via lerecrutement des hauts fonctionnaires etles serments d’allégeance que tous lesfonctionnaires de la DDS prêtaientdirectement envers lui.• Le taux de mortalité dans les prisons dela DDS était de plusieurs pointssupérieurs au taux de mortalité brut dela population tchadienne en général.Ces conclusions sont correspondent àl’hypothèse selon laquelle Hissène Habréet la direction de la DDS entretenaient unlien de subordination et avaientconnaissance des opérations et despratiques de la DDS.10. A propos des auteurs10.1 A propos de l’institution auteur duprésent rapportLe Groupe d’Analyse des Données deDroits de l’homme de Benetech (GADDH)

crée et développe des solutions de gestionde l’information, et conduit des analysesstatistiques pour des projets dans ledomaine des droits de l’homme. Avec sespartenaires, GADDH présente desarguments clairs et scientifiques basés surdes preuves rigoureuses.Depuis 1991, le GADDH a conseillé neufcommissions de vérité dans le monde, leTribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, la Cour pénale internationale,les missions de terrain des Nations Uniesau Timor Oriental, au Guatemala, auCambodge et en République Démocratiquedu Congo, ainsi que de nombreusesorganisations non-gouvernementales dedéfense des droits de l’homme. Le GADDHfait partie du programme Benetech sur lesdroits de l’homme.10.2 A propos des auteurs individuelsRomesh SilvaRomesh Silva, M.A., est démographe/statisticien auprès du GADDH. Il adirigé des projets du GADDH au SriLanka, au Timor Oriental, en Inde, auTchad et au Bangladesh. Il a aussicontribué à des projets en Colombie, enSierra Léone, au Guatemala et auLibéria. Romesh a participé, en tant queco-auteur, à un certain nombre derapports traitant de questions politiqueset de publications scientifiques sur lesstatistiques concernant les violations dedroits de l’homme commises à grandeéchelle dans les zones de conflits.Auparavant, Romesh travaillait commeconsultant en statistiques auprès duProgramme des Nations Unies pour leDéveloppement (PNUD) au Laos où ila réalisé des analyses quantitatives pour
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le rapport national sur le développementhumain du Laos en 2001. Il a égalementtravaillé au service du Ministère desFinances laotien comme conseillertechnique pour la modernisation de sonsystème de statistiques relatif aucommerce international. Il détient unB.Sc. (Hons, Class 1) en Statistiques etun B.A. en Etudes de Langue Allemandede l’Université de New South Wales(Sydney, Australie) ; un Master enAffaires Internationales de l’Universitéde Columbia de la ville de New York, etun Masters of Arts en Démographie del’Université de Californie, Berkeley.Outre son travail chez GADDH,Romesh poursuit un Ph.D. audépartement Démographie del’Université de Californie, Berkeley.Jeff KlingnerJeff Klingner, M.S., est consultant enmatière d’analyse et de visualisation desdonnées pour GADDH. Il a effectué untravail d’analyse et de mise en graphiquedes données sur le projet au Tchad et iltravaille sur l’enregistrementautomatique des liaisons entre lesméthodes et les chiffres pour un projeten Sierra-Léone. Jeff poursuit un Ph.Den informatique à l’Université deStanford. Il détient un M.S. eninformatique de l’Université de Stanfordet un Bachelor of Science eninformatique et biologie de l’Universitédu Texas à Austin.Scott WeikartScott Weikart (Ph.D) est administrateursenior du système chez Benetech. Il faitune grande partie du traitement del’ensemble des données utilisées pourles projets de GADDH, avec uneattention particulière aux techniques

automatiques de nettoyage et desuppression des données, recopiantl’ensemble des données, et liantdifférentes bases de données. Il aconceptualisé, développé et dirigé lesserveurs et les systèmes de stockaged’Unix et GNU/Linux pendant 20 ans.En 1984, Scott a co-fondé la CommunityData Processing, une association à butnon lucratif, où il a co-conçu un systèmesophistiqué de données relatif auxmembres.En 1986, Scott était le fondateurtechnique du réseau en ligne et à but nonlucratif, PeaceNet, qui est devenul’Institute for Global Communications(IGC), une famille de réseauxcomprenant PeaceNet, EcoNet,WomensNet et LaborNet. Il a occupédifférents postes chez IGC jusqu’en2002, y compris les postesd’administrateur et de directeur.En 2001, Scott a rejoint Benetech en tantqu’administrateur senior de système. Ila conçu et mis en œuvre tous les codesnon-javas qui étaient nécessaires aufonctionnement du serveur Martus (dontla conception d’un nouveau mode dehaute sécurité pour le noyau Linux et ledéveloppement d’un systèmed’installation automatique utilisable parles personnes qui n’ont pas d’expérienceavec Unix ou GNU/Linux). Il estresponsable de tous les serveurs GNU/Linux pour Bookshare.org et Martus.11. RemerciementsLes documents découverts dans les ancienslocaux de la DDS par Reed Brody et Olivier
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Bercault ont été classés, photocopiés etorganisés par une équipe de l’AVCRPdirigée par Sabadet Totodet. La base dedonnées a été compilée par Reed Brody,Oliver Bercault, Camille Bonnant, MariaKoulouris, Carrie Allen, Mary Kinney, TaraPlochocki, Iram Chaudhary, Joel Dossa,Tamita Ngardaroum, Camille Park,Elizabeth Roesch, et Vivianna BeltramettiWalker de Human Rights Watch qui ontassemblé et codé les photocopies desdocuments originaux.HRW a utilisé le logiciel construit parGADDH, incluant un programme conçupar Patrick Ball. Le logiciel a été conçu parMiguel Cruz et Rafe Kaplan.La préparation des données a été conduitepar Scott Weikart, Jeff Klingner, RomeshSilva et Jana Dudokovich. Jeff Klingner adéveloppé les diagrammes des documents.Romesh Silva a dirigé l’analyse du taux demortalité dans les prisons de la DDS.Romesh Silva et Jeff Klingner ont rédigéle corps du rapport. Scott Weikart etRomesh Silva ont écrit les annexes. ReedBrody et Patrick Ball ont révisé le rapport.

Aurelia Ernst a rédigé la version françaisedu rapport.Reed Brody, Olivier Bercault, DianeDavidovic, Maria Kouroulis, Fanny Moinelet Julien Marillier de Human Rights Watch,Martien Schotsmans de la Fédérationinternationale des ligues des Droits del’Homme, Souleymane Guengueng et lesmembres de l’Association des Victimes deCrimes et Répressions Politiques au Tchad(AVCRP) ont tous apporté une assistanceet des conseils d’une valeur inestimable àl’élaboration de ce rapport.Beatrice Bartoli, Anne-Marie Baldovin,Stéphanie Dujardin, Amandine Englebert,Hind Sadik, Marlène Waefler ont contribuéà la traduction française de ce rapport sousla supervision de Reed Brody et JulienMarillier de Human Rights Watch.Les annexes au présent rapport ne sont pastraduites en français. Ces annexescontiennent des données statistiquesrelatives au rapport et des précisions quantau traitement des données effectué parl’équipe de Benetech.
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A Appendix: Data Visualization Techniques used to Generate Doc-
ument Flow Diagrams

Counting the Number of Documents The thickness of the arrows used to indicate document flow
in Figures 12 8, 9 and 10 were based only on document count, not on document length or content. Our
consideration of document flow looked at documents that flowed from the office or person that authored it
to each office it was addressed to. When a document was addressed to multiple recipient offices, we selected
one of them as a direct recipient according to rules and labeled the other offices as indirect recipients. In
some cases, we imputed the origin or destination office of a document from the title of the official who
authored it, i.e. A document authored by the Commandant of the BSIR (Chad’s Rapid Response Brigade)
was considered to originate in the BSIR, and a document authored by the DDS Service Chief for the town
of Mondou was considered to originate in or contain information about Logone Occidental Prefecture. Full
details of our rules for identifying direct recipients and imputing origin and destination offices and prefectures
are described in Section C.4.

Thickness of the Flow Arrows The thickness of the flow arrows is determined by a scale-and-shift
function applied to the number of documents d the arrow represents:

Arrow Width =
d − dmin

dmax − dmin
(wmax − wmin) + wmin

where [dmin, dmax] is the range of document counts to be illustrated and [wmin, wmax] is the range of printable
line widths in points. For the flow figures in this report, [dmin, dmax] = [1, 300] and [wmin, wmax] = [1, 25].
Our use of a small minimum thickness (wmin = 1pt.) means that the shift from linearity is very small,
making the visual scale very close to proportional. We chose this function because it accommodates a broad
range of values (from one document up to hundreds) with arrow thickness almost perfectly proportional to
document count, while still leaving lines representing small documents visible.

Diagram Substrates In the organizational flow figures (Figures 8, 9 and 10), we used an underlying
organizational diagram (organigramme) based on research done by HRW and information found in the
discovered documents. We placed the DDS directly under the presidency because this is how it is situated
in nearly all recovered and coded documents (See Section 6.1).

The geographic document flow figure (Figure 12), the underlying map is based on Map No. 3788 Rev. 4
of the United Nations Department of Peacekeeping Operations, Cartographic Section.

Flow Arrow Layout The arrows in the geographic document flow figure (Figure 12) were positioned
using the automatic flow layout algorithm described in Phan et al.’s Flow Map Layout, published in IEEE
Information Visualization 2005. The arrows in the organizational flow figures (Figures 8, 9 and 10) were
positioned by hand.
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B Appendix: Glossary of French Names Used in this Report

Table 2: Glossary of French Names Used in this Report

French English
AVCRP See l’ Association des Victimes des Crimes

et Répressions Politiques au Tchad (AVCRP)
Brigade Spéciale d’Intervention Rapide (BSIR) Special Rapid Action Brigade
BSIR See Brigade Spéciale d’Intervention Rapide (BSIR)
BSIR Adjoint Assistant Chief of the Special Rapid Action Brigade
Chef de Service Administratif Chief, Administrative Services Division of the DDS
Chef de Service de Guerra Chief, War Services Division of the DDS
Chef Service Documentation Chief, Documentation Services Division of the DDS
Conseil de Commandement des Forces Command Council of the Armed
Armées du Nord (CCFAN) Forces of the North
CCFAN See Conseil de Commandement des

Forces Armées du Nord (CCFAN)
DDS See Direction de la Documentation

et de la Sécurité (DDS)
DDS Adjoint Assistant Chief, DDS
Direction de la Documentation Documentation and Security Directorate
et de la Sécurité (DDS)
Division des Etudes Research Division, DDS
Division des Services Spéciaux Special Services Division, DDS
FANT See Forces Armées du Nord
Forces Armées du Nord (FANT) Armed Forces of Chad
Gouvernement d’Union Nationale Transitional Government of National Unity
de Transition (GUNT)
GUNT See Gouvernement d’Union Nationale

de Transition (GUNT)
L’ Acte Fondamental de la Republique Fundamental Act of the Republic of Chad
l’ Association des Victimes des Crimes Chadian Association of Victims of
et Répressions Politiques au Tchad (AVCRP) Political Repression and Crime
La Prison de la Presidence Prison of the Office of the President (Prison operated by the DDS)
Le Camp des Martyrs A prison operated by the DDS
Le Gendarmerie I Military Police I (A prison operated by the DDS)
Le Gendarmerie II Military Police II (A prison operated by the DDS)
Les Locaux A prison operated by the DDS
La Maison D’art A prison operated by the DDS
Service Administratif Administrative Services Division, Chad
Service Mission Terroriste (SMT) Terrorist Mission Service, DDS
SMT See Service Mission Terroriste (SMT)
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C Appendix: Data and Methods

C.1 General Overview

This appendix describes the processing performed on two HRW datasets:

1. database of people mentioned in 2,730 documents found in DDS archive

2. spreadsheet describing 288 officials

Many different automated processing steps were successively applied to these two datasets. Each pro-
cessing step created a new file; the files from earlier steps were left unmodified, so any processing step could
be improved, re-applied to its input file, and used to re-run later steps. The following sections describe the
intermediate files that were produced.

Different data processing steps were designed and implemented around different units of analysis. This
was done to facilitate empirical analyses across different dimensions. In particular, we sought to analyze the
data from the recovered and coded documents to answer the following questions:

• ‘How were political prisoners inside the DDS treated? Were their basic human rights protected and
respected?’,

• ‘Was the relationship between President Habré and the DDS a “superior-subordinate”-type relation-
ship?’,

• ‘Were senior officials inside the DDS and President Habré continuously informed about the policies
and practices of the DDS?’,

• (If they were informed,) ‘Did President Habré and senior DDS officials “demonstrate a failure to
act”)?’.

The most important units of analysis used during the data processing were:

• document: government document found in an abandoned office of the former DDS headquarters in
N’Djamena, Chad.

• person-mention57: person with a specific role in a document.

• office58: institutional author or institutional recipient of a document.

• official-tenure59: an official government position held by a specific individual for a specific period of

57A person-mention is a named individual with a specific role who was mentioned in the content of a government document.
Individuals can have one or more roles in a document, such as author, recipient, victim, agent, etc.

58We constructed a controlled-vocabulary of government offices, with a particular focus on DDS units, based on HRW’s
research of the internal structure of the DDS and the names of units mentioned in the recovered and coded DDS documents.

59See section C.6 for a discussion of the official-tenure data.
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time.

For each file used in our data processing, the unit of analysis will be mentioned when the record count is
described in this appendix.

C.2 The Document-Mapper Database

We developed a document-mapper database-system to organize the scanned document images and the infor-
mation contained in those documents: this system combines a web-based user-interface with the relational
database of recovered and coded documents. Information about the 103,343 people mentioned in the 2,730
documents recovered from the DDS and coded by HRW were typed into this system. The database contained
information about the documents, and information about the people mentioned in each document (name,
title, location) as well as their “role” in that document. The structured fields encoded in the database are
presented in Table 3.

Table 3: Structured Fields Encoded into the Database of Recovered Documents

Database Field Description of Database Field
reprec id: person id to represent match group
person id: record identifier (primary key)
name first: first name parsed from fullname field
name nick: middle name(s) parsed from fullname field
name last: last name parsed from fullname field
title: person’s title
institution: 1 if institution, 0 or blank if person
person comment: notes from document about person
people: > 1 means count of anonymous people (e.g. periodic prison census)
role: 1 if Agent, 2 if Victim, 0/blank for Mentioned
rel type: agent/victim “action”, or author/recipient/mentioned/situation journal
event year: year that rel type occurred
event month: month that rel type occurred
event day: day that rel type occurred
ethnicity: 21 different ethnicity codes
hrw doc: document ID (assigned by HRW): type codes plus date of doc
hrw num: appended to hrw doc to make it unique
doc year: year document was written
doc month: month document was written
doc day: day document was written
doc city: abbreviated code for city where document originated
doc office: office that’s source of document
doc title: full title of document
doc comment: comment about document (mostly blank)

It is possible that many different kinds of errors could have occurred when data was entered into the
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database from the scanned document images. The main types of potential errors, which may have occurred
when transforming the information contained in the recovered and coded documents into the aforementioned
structured database format, include:

• identification error: failure to identify relevant pieces of text in a scanned document, resulting in a
blank field in the database.

• classification error: mis-classification of text in a document into an inappropriate category of the
controlled vocabulary.

• transcription error: typographical error. When the filename of a scanned document image is entered
incorrectly, the document is “lost”. [Information contained in the recovered documents is sometimes
difficult to read because of the condition of the original paper and/or quality of the resulting scanned
image.]

• duplication error: the DDS archive could have contained multiple copies of the same document, or a
single document copy could have been entered into the database twice; for duplicate database records,
it’s difficult to tell which condition occurred.

This data and methods appendix will describe numerous procedures that were performed to identify and
correct such errors.

There were many steps required to enter and correct the data in the document-mapper database system.
We scanned all the documents, and added the scanned images to an image filesystem. Independently, we
typed identifying information about the documents into a database, including the filenames of the scanned
images. The scanned-image filenames (which are derived from hrw doc and hrw num, see Table 3) were
very long, so there were many transcription errors that resulted in “orphaned” documents. The document-
database initially contained 2,488 “useful” records60, i.e. records that linked to actual scanned images
in the image filesystem. We eliminated 75 duplicate records from the document-database, leaving 2,413
useful records. We eliminated 11 document-database records which had no person-mention records, leaving
2,402 useful records. We then initiated a detailed investigation to find the “orphaned” documents, fixing
343 scanned-image filenames, resulting in a document-database with 2,745 “useful” records. Finally, we
eliminated 12 document-database records that were duplicates, and 1 record that was illegible, resulting in a
final document-database with 2,732 records. Two of the document records didn’t link to any person records,
so the exported person-mention records resulted in a new master-file (see below) based on 2,730 documents.

Since the same name plus role could appear multiple times in a document, and duplicate names usually
represented the same person, we designed automated matching algorithms and applied them to the master-file
to eliminate duplicate person-mention records (i.e. those with the same name plus role). Eliminating such
duplicates in the master-file left 58,905 person-mention records out of the original 103,343 person-mention
records (57.4% of the original).

60This was the database used to write “Preliminary Statistical Analysis of AVCRP & DDS Documents—A report to Human
Rights Watch about Chad under the government of Hissène Habré”, available online at http://www.hrdag.org/resources/
publications/chad-20031104a.pdf
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A record-linkage expert used the web application to “match” the people that appeared in multiple
documents, i.e. identify when a pair of person-mention records referred to the same person; this makes it
possible to track people who are mentioned in multiple documents. Matching decisions were based on an
analysis of the “likeness” of each mentioned person, based on: first name, last name, the role of the person
in the document, and the date of the events described in the document. The matching identified 14,629
unique people out of the 48,929 named records (29.9%).

C.3 Processing of the Data from the Document-Mapper

We undertook numerous steps to correct errors in the person-mention records.

The personal names (i.e. name first, name nick, name last) and titles of all people in the person-mention
records were “canonicalized”, i.e. standardized.61 This standardization process was performed to make it
easier to detect “matches”, i.e. two records that represent the same person. A matching expert canonicalized
the name and title fields. Analytical experts did further canonicalization of the title fields. The number of
uniques and associated canonicals for the ‘firstname’, ‘lastname’, ‘title’ and ‘doc office’ fields in the database
are presented in Table 4.

Table 4: Unique and Canonical Values for ‘firstname’, ‘lastname’, ‘title’ and ‘doc office’ fields

Database Field No. Uniques No. Canonicals
‘firstname’: 6,351 −→ 3,469
‘lastname’: 7,087 −→ 3,813
‘title’: 2,143 −→ 1,875
‘doc office’: 174 −→ 52
Total: 15755 −→ 9,209

Synonyms for titles were rarely used. One of the few titles that had a number of frequently-used synonyms
was “President de la Republique du Tchad”. The frequency distribution of synonyms used for President
Habré in the recovered and coded documents are presented in Table 5.

The frequency distributions of the three most-frequently canonicalized doc office synonyms, namely those
for the DDS, BSIR and DDS Penitencier, are presented in Table 6.

We designed computer algorithms and wrote software programs to identify missing data, bad data (in-
correct format or illegal value) and inconsistent data (e.g. document date precedes event date) contained
in the master-file. For each person-mention record that contained an error, a matching expert examined
the document-image associated with that record, then created “correction records” to specify the correct
data. We then wrote software programs to find potentially incorrect name-matches and potentially missing
name-matches; a matching expert used this data, along with the newly canonicalized names and titles, to

61To “canonicalize” the values of a field, all the unique values are collected, and a “canonical” value is assigned to each group
of unique values that represent the same entity (where the unique values differ because of transcription errors, abbreviations,
variant spellings, variant versions of the same name (synonyms), etc).
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Table 5: Synonyms Used for President Habré in Documents

Synonym Frequency Count
President de la Republique du Tchad 623
Chef de L’Etat 11
PRT 6
President Fondateur de L’Unir 2
PRT a TITRE CR 2
Chef Supreme des Armees 1
President du Conseil de Ministres 1
President du Conseil des Ministres 1
Total 647

Table 6: Canonicalizations for Mentions of ‘DDS’, ‘DDS Penitencier’ & ‘BSIR’

Synonym Frequency Count
DDS:
DDS 21,155
Direction de la DDS 69
DSS 31
. . . . . .

DDS Penitencier:
DDS/Service Penitencier 4,114
DDS/Service Penitentier 756
Direction de la DDS/Service Penitencier 49
DDS/Service Penitencier de la DDS 26
. . . . . .

BSIR:
DDS/BSIR 3,475
BSIR 111
DSS/BSIR 46
. . . . . .

add/correct match information. We then applied the corrections to the master-file. The frequency distribu-
tion of corrections made to the data are presented in Table 7.

We removed 263 duplicated records (0.4%) (exact duplicates that were erroneously created when records
were exported from the document-mapper database) from the 58,905 records. We then applied corrections
presented in Table 7. Finally, if the document date was still missing, we then attempted to deduce it from
the hrw doc field, if possible. If we were unable to deduce the document this way, we used the latest date
that was found in the document. After this processing, the percentage of documents with missing dates
dropped from 18.0% (491/2,730) to 2.4% (67/2,730).
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Table 7: Frequency Distribution of Match Corrections

Type of Correction Frequency Count
name first 6
event-date 110
doc-date 110
new or corrected name match 559

Analytical experts examined the scanned images of all the DDS documents about personnel nominations
and appointments (i.e. hrw doc types that started with DDS/G/N/), and filled in name, title, office and
location information (when available).

After applying the appointment-title fixes to the person-mention records, we then canonicalized the
name, title and document-office fields. We replaced a blank name field with ‘HISSEIN HABRE’ in 671
person-mention records with the title ‘PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD.’

C.4 Imputation of Missing Data

Many of the database records contained fields with missing information. The missing information could
sometimes be derived from other fields, which we call “imputation”. Data imputation was implemented by
filling in a particular missing field by using relevant information from related fields of the same document.
This section describes the data imputation we performed.

We performed the following types of imputation:

• Extract office information from doc title phrases (283 mappings)

We mapped phrases from title fields into the office of a title-holder. Of the records that contained
titles, 57.8% (7,538/13,036) of these records had a title that could be mapped into an office using this
file. Table 8 presents some examples of the most-frequently mapped offices.

• Extract location information from doc title phrases (153 mappings)

We mapped phrases from title fields into the location of a title-holder. Table 9 presents some examples
of the most-frequently mapped locations.

• Assign office information to hrw doc type values (32 mappings)

If you remove the date from hrw doc, you’re left with hrw doc type—the code assigned by HRW to
classify the document according to its content (see Table 10). For the 32 hrw doc type values, we
classified different aspects of the communication, such as relationship to the DDS, and whether the
communication was routine or ad-hoc.

• Extract title and doc office values from person comment values (1,078 mappings)
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• Impute organizational home from office values (362 mappings)

For these 362 office values, specify the org (organizational home) for that office. Of the records that
contained office values, 58.8% (6,219/10,568) of those records had an office that could be mapped to
an org. Table 11 presents some examples of the orgs most-frequently mapped from office values.

• Extract information from doc title values (1,561 mappings)

We extracted as much information as possible from these doc title values. The primary purpose of this
data processing was to classify the document titles into 49 standard titles, for use in the document-flow
analysis (see section C.5).

• Assign role to direct recipients (1,267 mappings)

For the 1,267 person-mention records that represent direct recipients of a document, specify the role
of that recipient. This was done using the following algorithm:

if hrw_doc == "AS/OC/MI/HH"
then direct_recipient == "President de la Republique du Tchad"

else if hrw_doc == "DDS/*" &&
(at least one recipient is "DIRECTEUR DE LA DDS" ),

then direct_recipient == "Directeur de la DDS"

else if hrw_doc == "DDS/*" &&
(one of the recipients == "Commandant de la BSIR"),

then direct_recipient == "Commandant de la BSIR"
else direct_recipient == "only"

• Impute office from various fields (1,310 mappings)

For the remaining records which still had missing doc office values, we imputed the doc office value
from other fields (including title, hrw doc type, date, role, etc).
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Table 8: Examples of Most-Frequently Mapped Offices

Phrase Frequency Count
BSIR:
BSIR 436
Commandant de la BSIR 335
Regisseur de la BSIR 19
. . . . . .

Forces Armees Nationales Tchadienne:
FANT 283
Lieutenant 108
Commandant 22
Militaire 15
Commandant de Brigade 10
. . . . . .

DDS:
DDS 602
Controleur de la DDS 29
Officier de Permanence de la Direction de la DDS 9
Services DDS 4
. . . . . .

Prefet Administratif:
Prefet du Moyen Chari 26
Prefet de Logone Oriental 18
Prefet de la Tandjile 18
Sous Prefet 12
Prefet de Mayo Kebbi 11
. . . . . .

Ministere de l’Interieur:
Ministre de l’Interieur 149
Ministre de l’Interieur et de la Securite 48
Ministere de l’Interieur 12
. . . . . .

Service Securite Fluviale:
Securite Fluviale 117
Agent de la Securite Fluviale 11
Service de Securite Fluviale DDS 10
. . . . . .
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Table 9: Examples of Most-Frequently Mapped Locations

Phrase/Words Frequency Count
Region: SOUTH
Prefecture: Logone occidental
City: Moundou
Service de Securite de Moundou DDS 4
Maire de la Ville de Moundou 4
Directeur Regional de Pam a Moundou 4
Chef de Service de Securite de Moundou 4
Chef Adjoint de Service Securite Moundou 4
. . . . . .

Region: SOUTH
Prefecture: Moyen-Char i
City: <unknown>
Prefet du Moyen Chari 26
Prefet Adjoint du Moyen Chari 6
Chef de Service de Securite du Moyen Chari 5
. . . . . .

Region: CENTRAL
Prefecture: <unknown>
City: <unknown>
Prefet de Logone Oriental 18
Adjoint Prefet du Logone Occidental 4
. . . . . .

Region: CENTRAL
Prefecture: Chari-Baguirmi
City: N’Djamena
Sous Prefet de Ndj Rural 4
Regisseur de la Maison Darret de Ndj Commissaire de Police 4
. . . . . .
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Table 10: Schematic of HRW Document Coding System

HRW Document Code Document Description
AS/OC/A/OFF/A: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Other / Official Sources / To Others
AS/OC/A/OFF/HH: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Other / Official Sources / To Habré or Office of President
AS/OC/DF/A: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Defense-Army / To Other Recipients
AS/OC/DF/PG: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Defense-Army / Prisoners-of-War
AS/OC/HH: Documents originating from outside sources /

Origin Known / From Hissène Habré or Office of President
AS/OC/MI/A: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Originating from Ministry of the Interior / To Others
AS/OC/MI/HH: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Originating from Ministry of the Interior / To Habré or Office of President
AS/OC/MJ/PG: Documents originating from outside sources /

Origin Known / Originating from Ministry of Justice / Lists of Detainees / Prisoners of War
AS/OC/PF: Documents originating from outside sources / Origin Known / Prefectures
DDS/G/N: Documents Originating from inside the DDS / General / Nominations
DDS/G/P: Documents Originating from inside the DDS / General / Personnel Lists
DDS/S/AL/A: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Movement of Detainees / Arrests
DDS/S/AL/ML: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Movement of Detainees / Released
DDS/S/AL/T: Documents Originating from inside the DDS / Specific / List of Detainees / Transfers
DDS/S/AL/T/D: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Movement of Detainees / Detainees
DDS/S/AL/T/PG: Documents Originating from inside the DDS /

Specific / Movement of Detainees / Prisoners of War
DDS/S/CO/HH: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Correspondence / To Hissène Habré
DDS/S/FI: Documents Originating from inside the DDS / Specific /

Information Sheets (Intelligence on Individuals)
DDS/S/LD: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Lists of detainees
DDS/S/LD/D: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Lists of detainees / Various
DDS/S/LD/PG: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Lists of detainees / Prisoners of War
DDS/S/NI/R/PR/PC: Documents Originating from inside the DDS /

Specific / Internal Notes / Reports on the Prisons / Specific
DDS/S/NI/R/PR/PR: Documents Originating from inside the DDS /

Specific / Internal Notes / Reports on the Prisons/ Periodic
DDS/S/NI/R/SG/PC: Documents Originating from inside the DDS /

Specific / Internal Notes / Reports on the Situation in General / Specific
DDS/S/NI/R/SG/PR: Documents Originating from inside the DDS /

Specific / Internal Notes / Reports on the Situation in General / Periodic
DDS/S/SJ: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Situation Journals
DDS/S/CD/D: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Death Certificates/ Detainees
DDS/S/CD/PG: Documents Originating from inside the DDS / Specific / Death Certificates/ Prisoners of War
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Table 11: Examples of Most-Frequently Mapped Organizations

Phrase/Words Frequency Count
DDS:
DDS 2074
DDS Penitencier 359
Archives 348
Service Administratif 247
DDS Adjoint 167
DDS Service Penitencier 102
Service de Securite 68
DDS Administratif 57
Service Documentation 50
Directeur Adjoint de la DDS 20
DDS Provinces 18
Service Securite Fluviale 11
DDS Exploitation 10
. . . . . .

Presidence de la Republique du Tchad:
Presidence de la Republique du Tchad 1018
Securite Presidentielle 6
. . . . . .

BSIR:
BSIR 723
BSIR Penitencier 96
DDS BSIR Locaux de Detention 43
Sante 41
. . . . . .

Ministere de l’Interieur:
Ministere de l’Interieur 213
Ministere de l’Interieur Surete Nationale Service Central des Renseignements Generaux 208
Surete Nationale 196
. . . . . .

All of the aforementioned imputations were applied to the earlier master-file to create a new master-file
which contained more fields but the same number of records (58,642).

C.5 Creation of Document-Flow Data

This section describes the data created to analyze the document-flow (of the recovered and coded documents)
within the executive branch of the Chad government.
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After completing the data imputation described in Section C.4, we created an author/recipient file with
a record for each of the author(s) and a record for each of the recipient(s) for the recovered and coded
documents. If the master-file was missing author and/or recipient information for a document, ‘anonymous’
records were created. We performed a series of review-checks to ensure that each unique author/recipient
was only assigned to a single office (these checks triggered improvements to the office-imputations described
in the previous section). This data processing created 7,633 author/recipient records for the 2,730 recovered
and coded documents (the number of author/recipient records is more than twice the number of documents,
since documents were often addressed to multiple recipients).

Using the author/recipient file, we created a document-flow file: for each recipient in each document, cre-
ate a record for each of the authors. The 3,950 records in the document-flow file included all the information
needed for our document-flow analysis; these records are described in Table 12.

Table 12: Author-to-Recipient Data Used for Document-Flow Analysis
Field Description Recording Accounting
document office: 9 unique values; unknown for 4 (0.2%) records
office of recipient: 12 unique values; unknown for 1435 (36.4%) records
is author in DDS: 3,082 true (78.0%)
is recipient in DDS: 3,134 true (79.3%)
is direct recipient (not CC’ed): 1,273 true (32.2%)
is Habré the recipient: 1,215 true (30.7%)
was the document CC’ed to the DDS: 2,321 true (58.7%)
hrw doc type (HRW document type): 32 unique values
is a DDS document: 3115 true (78.9%)
DDS document type: 5 coarse types, 10 fine types
is routine communication: 2672 true (67.6%)
document date: unknown for 73 (1.9%) records
document title, standardized: 49 unique titles
is author or recipient unknown: 2538 true (64.2%)

C.6 Processing of Data on Official Tenures

This section describes the procedure we used to determine the tenures for prominent DDS officials.

We started with a spreadsheet of 288 government officials, constructed by HRW researchers, that contained
each official’s tenure dates (start-dates usually existed; end-dates rarely existed). For each official in this
list, we found all their person-mention records in the master-file, and used the document-dates from these
person-mention records to fill in missing or erroneous tenure dates.

The start-date for each official tenure was defined to be the earlier of:

• start date from HRW spreadsheet

• earliest date the name+title is mentioned in the master-file
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The end-date for each official tenure was defined to be the latest of:

• end date from HRW spreadsheet

• the earliest of:

– latest date the name+title is mentioned in the master-file
– the day before the start of the next tenure with the same name and title

• the earliest of:

– end date from HRW spreadsheet
– start date of the person’s next tenure
– start date of the person’s earliest known successor

After imputing missing tenure dates, the percentage of missing tenure start-dates dropped from 13.5%
(39/288) to 12.8% (37/288), and the percentage of missing tenure end-dates dropped from 92.0% (265/288)
to 44.8% (129/288).
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D Appendix: Scanned Copies of Key Documents Recovered from
the DDS Headquarters

D.1 Appointment of Chef de la Service of the DDS

Figure 15: Document 2747, AS/OC/HH/820805
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D.2 The DDS Loyalty Oath

Figure 16: Document 2675, DDS/G/N/890225, Page 1
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Figure 17: Document 2675, DDS/G/N/890225, Page 2



57Romesh Silva, Jeff Klingner et Scott Weikart

Figure 18: Document 2675, DDS/G/N/890225, Page 3
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D.3 A letter to Habré from the Service Administratif

Figure 19: Document 2497, DDS/S/CO/HH/860121-1
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D.4 Direct Communication to Habré About Deserters From the DDS

Figure 20: Document 2357, DDS/S/CO/HH/880714-1
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D.5 Example Scanned Image of a DDS-issued Death Certificate

Figure 21: Document 83, DDS/S/CD/D/860509



61Romesh Silva, Jeff Klingner et Scott Weikart

D.6 Example Scanned Image of a DDS Situation Journal

Figure 22: Document 1193, DDS/S/SJ/860620
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D.7 L’ Acte Fondamental de la Republique

Figure 23: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 1



63Romesh Silva, Jeff Klingner et Scott Weikart

Figure 24: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 2
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Figure 25: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 3
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Figure 26: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 4
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Figure 27: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 5
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Figure 28: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 6
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Figure 29: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 7
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Figure 30: Document AS/OC/HH/820929-07, Page 8




